
 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET VILLE - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur Antoine DE 
RINALDO, Adjoint. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Catherine MARAVAL, Delphine LE 
SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, Michel 
GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc 
BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Lydie MANCUSO donne pouvoir à Régis LOMBARDI, Sébastien PACULL 
donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie 
TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-091  



  

Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
 Je vous demande de bien vouloir prendre la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, entendu le rapport et statuant sur le compte qui lui est soumis, 
   
Vu 
- le budget primitif de l’exercice 2009 
- les décisions modificatives du même exercice 
- les titres définitifs de créances à recouvrer 
- le détail des mandats délivrés par Monsieur le Maire 
- le Compte de Gestion de Monsieur le Trésorier Municipal pour 2009 ainsi que l ‘état 

des restes à réaliser à reporter sur l’exercice 2010 
- les instructions budgétaires relatives au budget Ville 
 
CONSIDERANT QUE le Compte Administratif qui lui est soumis est parfaitement 

régulier 
 
PROPOSE de l’admettre tel qu’il est établi avec les recettes  et les dépenses 

qui y sont portées, 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
 

INVESTISSEMENT EXPLOITATION

DEPENSES OU 
DEFICIT

RECETTES OU 
EXCEDENT

DEPENSES OU 
DEFICIT

RECETTES OU 
EXCEDENT

OPERATIONS EXERCICE 34 512 389.49 35 517 236.35 68 027 469.28 73 891 654.30 

RESULTAT EXERCICE 1 004 846.86 5 864 185.02 

RESULTAT REPORTE 2 895 641.73 2 810 804.29 

TOTAL 37 408 031.22 35 517 236.35 68 027 469.28 76 702 458.59 

RESULTAT DE CLOTURE 1 890 794.87 8 674 989.31 

RESTES A REALISER 9 503 570.99 6 853 783.63 

TOTAL 46 911 602.21 42 371 019.98 68 027 469.28 76 702 458.59 

BESOIN FINANCEMENT 4 540 582.23 8 674 989.31 
 

 
 
La présente délibération sera jointe comme pièce justificative au Compte de Gestion  du 
Trésorier municipal pour le même exercice.  
 
EN CONSEQUENCE LE CONSEIL MUNICIPAL :   
DECLARE que toutes les opérations de l’exercice 2009 sont définitivement closes et que 
les crédits restés sans emploi sont annulés. 
 
 
 



      
 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE  le Compte Administratif 2009 du budget Ville.  
 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 27 VOIX POUR ET 10 VOIX CONTRE, 
NE PREND PAS PART AU VOTE : 1. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET VILLE - VOTE DU COMPTE DE GESTION VILLE 2009 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Catherine MARAVAL, Delphine LE 
SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, Michel 
GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc 
BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Lydie MANCUSO donne pouvoir à Régis LOMBARDI, Sébastien PACULL 
donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie 
TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-092  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
Vous venez d’adopter le Compte Administratif du Maire pour l’exercice 2009 du Budget 
Ville. 
 
C’est le Compte de Gestion du Trésorier municipal pour le même exercice que j’ai l’honneur 
de vous soumettre à présent, en vous précisant que ce document a fait l’objet d’une étude 
attentive de la Commission des Finances au cours de sa dernière séance. 
 
Je vous prie de bien vouloir prendre la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU  le compte rendu par le Trésorier municipal des recettes et des dépenses 
effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2009, 
 
VU  les pièces justificatives apportées à l’appui, 
 
CONSIDERANT QUE toutes les dépenses ont été régulièrement faites et acquittées, 
 
CONSIDERANT QUE toutes les recettes ont été effectuées aux époques 
déterminées et que le Comptable a rempli ponctuellement son devoir en toutes 
circonstances, 
 
DELIBERE 
 
Statuant sur les opérations du Comptable au 31 décembre 2009, conformément à l’Art. 
L1612-12 du code des Collectivités Locales, 
 
Le résultat définitif de l’exercice 2009 étant égal au Compte Administratif du Maire pour le 
même exercice, l’Assemblée Communale demande donc qu’il plaise à la Chambre 
Régionale des Comptes faisant droit aux motifs invoqués ci-dessus de reconnaître la 
complète régularité du Compte de Gestion du Trésorier municipal pour l’exercice 2009. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
VOTE  le Compte de Gestion du budget Ville  du Trésorier municipal pour 

l’exercice 2009. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS  
POUR : 28 – ABSTENTION : 9 – REFUS DE VOTE : 1 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE DE L'EAU - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009  

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur Antoine DE 
RINALDO, Adjoint. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-093  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
Le Conseil Municipal,  
 

• Après s'être fait présenter le budget primitif, supplémentaire, les décisions 
modificatives de l'exercice 2009, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable accompagné des états de développement des comptes de tiers, l'état des 
restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

 
• Après s'être assuré que le comptable a repris dans ses écritures, le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 
procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui ont été prescrites de passer dans ses  
écritures ; 

 
 
Le compte administratif du BUDGET ANNEXE DE L’EAU 2009 est clôturé comme suit : 

 

 

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

1 261 116.34 1 538 599.81 490 658.67 751 766.54

277 483.47 261 107.87

591 502.70 0.00 0.00 0.00

1 852 619.04 1 538 599.81 490 658.67 751 766.54

314 019.23 261 107.87

241 879.59 306 192.00

2 094 498.63 1 844 791.81 490 658.67 751 766.54

249 706.82

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

RESULTAT DE CLOTURE

OPERATIONS EXERCICE

RESULTAT EXERCICE

RESULTAT REPORTE

TOTAL

RESTES A REALISER

TOTAL

BESOIN DE FINANCEMENT
 

 
Considérant le bien-fondé des opérations statuant sur : 
 

• l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 

 
 
 
 
 
 
 



      
 
 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE le compte administratif 2009 du budget annexe de l'EAU tel qu'il est 

établi ci-dessus. 
 
RECONNAIT  la sincérité des restes à réaliser de ce document comptable. 
 
CONSTATE  la conformité de ce document avec le compte de gestion dressé par le 

comptable du trésor. 
 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 27 VOIX POUR ET 9 VOIX CONTRE, 
ABSTENTION : 1, NE PREND PAS PART AU VOTE : 1. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE DE L'EAU - VOTE DU COMPTE DE GESTION 2009 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-094  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
Il convient voter le compte de gestion du budget annexe de l'EAU élaboré par le comptable 
pour l'exercice 2009.  
 
La Commission des Finances au cours de sa dernière séance a examiné le compte de 
gestion établi par le trésorier municipal ainsi que les pièces justificatives s'y rapportant.  
 
VU, le compte de gestion dressé par le comptable accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que de l'état de l'actif, de l'état du passif, de 
l'état des restes à recouvrer et de l'état des restes à payer, 
 
Considérant que le comptable a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui 
lui ont été prescrites de passer dans ses  écritures, 
 
Considérant la régularité de l'exécution des opérations effectuées par le comptable en ce 
qui concerne les différentes sections budgétaires pour l'exercice 2009, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
VOTE  le compte de gestion du budget annexe de l'Eau établi par le trésorier 

municipal pour l'exercice 2009. 
 
DECLARE   que le compte de gestion du budget annexe de l'Eau dressé pour 

l'exercice 2009 par le comptable, visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve. 

 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS  
POUR : 28 – ABSTENTION : 10 
 
 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

 
 

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE DE LA REGIE DES POMPES FUNEBRES - VOTE DU 

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur Antoine DE 
RINALDO, Adjoint. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-095  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Madame Eliane ALBANO Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
Le Conseil Municipal,  
 

• Après s'être fait présenter le budget primitif, supplémentaire, les décisions 
modificatives de l'exercice 2009, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable accompagné des états de développement des comptes de tiers, l'état des 
restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

 
• Après s'être assuré que le comptable a repris dans ses écritures, le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 
procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui ont été prescrites de passer dans ses  
écritures ; 

 
Le compte administratif du BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES 2009 est clôturé 
comme suit : 

 

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

170 828.12 46 617.33 1 042 281.95 1 003 124.36

124 210.79 39 157.59

0.00 306 174.84 0.00 58 979.66

170 828.12 352 792.17 1 042 281.95 1 062 104.02

181 964.05 19 822.07

199 675.46 0.00

370 503.58 352 792.17 1 042 281.95 1 062 104.02

17 711.41

TOTAL

BESOIN DE FINANCEMENT

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

RESULTAT DE CLOTURE

OPERATIONS EXERCICE

RESULTAT EXERCICE

RESULTAT REPORTE

TOTAL

RESTES A REALISER

 
 
Considérant le bien-fondé des opérations statuant sur : 
 

• l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



      
 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE  le compte administratif 2009 du budget annexe des POMPES FUNEBRES 

tel qu'il est établi ci-dessus. 
 
RECONNAIT  la sincérité des restes à réaliser de ce document comptable. 
 
CONSTATE la conformité de ce document avec le compte de gestion dressé par le 

comptable du trésor. 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS  
POUR : 36 – ABSTENTION : 1 – NE PREND PAS PART AU VOTE : 1 
 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
       
 
   

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES - COMPTE DE GESTION  

2009  
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-096  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Madame Eliane ALBANO Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
Il convient voter le compte de gestion du budget annexe des Pompes Funèbres élaboré par 
le comptable pour l'exercice 2009.  
 
La Commission des Finances au cours de sa dernière séance a examiné le compte de 
gestion établi par le trésorier municipal ainsi que les pièces justificatives s'y rapportant.  
 
VU, le compte de gestion dressé par le comptable accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que de l'état de l'actif, de l'état du passif, de 
l'état des restes à recouvrer et de l'état des restes à payer, 
 
Considérant que le comptable a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui 
lui ont été prescrites de passer dans ses  écritures, 
 
Considérant la régularité de l'exécution des opérations effectuées par le comptable en ce 
qui concerne les différentes sections budgétaires pour l'exercice 2009, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
VOTE  le compte de gestion du budget annexe des Pompes Funèbres établi 

par le trésorier municipal pour l'exercice 2009. 
 
DECLARE   que le compte de gestion du budget annexe des Pompes Funèbres 

dressé pour l'exercice 2009 par le comptable, visé et certifié conforme 
par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve. 

 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS  
POUR : 37 – ABSTENTION : 1 
 
 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE DU CREMATORIUM - VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF 2009 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur Antoine DE 
RINALDO, Adjoint. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-097  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Madame Eliane ALBANO Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
Le Conseil Municipal,  
 

• Après s'être fait présenter le budget primitif, supplémentaire, les décisions 
modificatives de l'exercice 2009, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable accompagné des états de développement des comptes de tiers, l'état des 
restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

 
• Après s'être assuré que le comptable a repris dans ses écritures, le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 
procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui ont été prescrites de passer dans ses  
écritures ; 

 
Le compte administratif du BUDGET ANNEXE du CREMATORIUM 2009 est clôturé comme 
suit : 

 

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

110 453.99 244 387.75 579 429.20 610 975.07

133 933.76 31 545.87

60 888.37 0.00 0.00 0.00

171 342.36 244 387.75 579 429.20 610 975.07

73 045.39 31 545.87

130 048.35 0.00

301 390.71 244 387.75 579 429.20 610 975.07

57 002.96

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

RESULTAT DE CLOTURE

OPERATIONS EXERCICE

RESULTAT EXERCICE

RESULTAT REPORTE

TOTAL

RESTES A REALISER

TOTAL

BESOIN DE 

FINANCEMENT  
 
Considérant le bien-fondé des opérations statuant sur : 
 

• l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires  du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



      
 
 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE  le compte administratif 2009 du budget annexe du Crématorium tel qu'il 

est établi ci-dessus. 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser de ce document comptable. 
 
CONSTATE  la conformité de ce document avec le compte de gestion dressé par le 

comptable du trésor. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
NE PREND PAS PART AU VOTE : 1 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE DU CREMATORIUM - VOTE DU COMPTE DE GESTION 

2009 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-098  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Madame Eliane ALBANO Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
Il convient de voter le compte de gestion du budget annexe du Crématorium élaboré par le 
comptable pour l'exercice 2009.  
 
La Commission des Finances au cours de sa dernière séance a examiné le compte de 
gestion établi par le trésorier municipal ainsi que les pièces justificatives s'y rapportant.  
 
VU, le compte de gestion dressé par le comptable accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que de l'état de l'actif, de l'état du passif, de 
l'état des restes à recouvrer et de l'état des restes à payer, 
 
Considérant que le comptable a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui 
lui ont été prescrites de passer dans ses  écritures, 
 
Considérant la régularité de l'exécution des opérations effectuées par le comptable en ce 
qui concerne les différentes sections budgétaires pour l'exercice 2009, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
VOTE  le compte de gestion du budget annexe du Crématorium établi par le 

trésorier municipal pour l'exercice 2009. 
 
DECLARE   que le compte de gestion du budget annexe du Crématorium dressé 

pour l'exercice 2009 par le comptable, visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve. 

 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE DE LA REGIE DES TRANSPORTS - VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF 2009 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur Antoine DE 
RINALDO, Adjoint. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-099  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Patrick LAVIT Conseiller Municipal s'exprime en ces termes : 
 
Le Conseil Municipal,  
 

• Après s'être fait présenter le budget primitif, supplémentaire, les décisions 
modificatives de l'exercice 2009, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable accompagné des états de développement des comptes de tiers, l'état des 
restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

 
• Après s'être assuré que le comptable a repris dans ses écritures, le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 
procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui ont été prescrites de passer dans ses  
écritures ; 

 
Le compte administratif du budget annexe de la  REGIE DES TRANSPORTS 2009 est clôturé 
comme suit : 

 

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

167 068.02 43 899.90 632 313.53 635 404.23

123 168.12 3 090.70

0.00 173 771.02 28 076.82

167 068.02 217 670.92 660 390.35 635 404.23

50 602.90 24 986.12

0.00 0.00

167 068.02 217 670.92 660 390.35 635 404.23

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

RESULTAT DE CLOTURE

OPERATIONS EXERCICE

RESULTAT EXERCICE

RESULTAT REPORTE

TOTAL

RESTES A REALISER

TOTAL

 
Considérant le bien-fondé des opérations statuant sur : 
 

• l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



      
 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE  le compte administratif 2009 du budget annexe de la REGIE DES 

TRANSPORTS tel qu'il est établi ci-dessus. 
 
RECONNAIT  la sincérité des restes à réaliser de ce document comptable. 
 
CONSTATE  la conformité de ce document avec le compte de gestion dressé par le 

comptable du trésor. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 28 VOIX POUR ET 9 VOIX CONTRE, 
NE PREND PAS PART AU VOTE : 1. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE DE LA REGIE DES TRANSPORTS - VOTE DU COMPTE 

DE GESTION 2009 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-100  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Patrick LAVIT Conseiller Municipal s'exprime en ces termes : 
 
Il convient de voter le compte de gestion du budget annexe de la Régie des Transports 
élaboré par le comptable pour l'exercice 2009.  
 
La Commission des Finances au cours de sa dernière séance a examiné le compte de 
gestion établi par le trésorier municipal ainsi que les pièces justificatives s'y rapportant.  
 
VU le compte de gestion dressé par le comptable accompagné des états de développement 
des comptes de tiers, ainsi que de l'état de l'actif, de l'état du passif, de l'état des restes à 
recouvrer et de l'état des restes à payer, 
 
Considérant que le comptable a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui 
lui ont été prescrites de passer dans ses  écritures, 
 
Considérant la régularité de l'exécution des opérations effectuées par le comptable en ce 
qui concerne les différentes sections budgétaires pour l'exercice 2009, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
VOTE  le compte de gestion du budget annexe de la Régie des Transports 

établi par le trésorier municipal pour l'exercice 2009. 
 
DECLARE   que le compte de gestion du budget annexe de la Régie des Transports 

dressé pour l'exercice 2009 par le comptable, visé et certifié conforme 
par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve. 

 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS  
POUR : 29 – ABSTENTION : 9  
 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
     
 
     

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE DU PORT DES QUILLES - VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF 2009 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur Antoine DE 
RINALDO, Adjoint. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-101  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Madame Laurence MAGNE 2ème Adjointe s'exprime en ces termes : 
 
Le Conseil Municipal,  
 

• Après s'être fait présenter le budget primitif, supplémentaire, les décisions 
modificatives de l'exercice 2009, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable accompagné des états de développement des comptes de tiers, l'état des 
restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

 
• Après s'être assuré que le comptable a repris dans ses écritures, le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 
procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui ont été prescrites de passer dans ses  
écritures ; 

 
Le compte administratif du BUDGET ANNEXE du PORT DES QUILLES 2009 est clôturé 
comme suit : 

 

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

19 038.56 22 446.32 184 598.23 231 959.33

3 407.76 47 361.10

46 939.16 9 517.21

19 038.56 69 385.48 194 115.44 231 959.33

50 346.92 37 843.89

0.00 0.00

19 038.56 69 385.48 194 115.44 231 959.33

RESULTAT DE CLOTURE

OPERATIONS EXERCICE

RESULTAT EXERCICE

RESULTAT REPORTE

TOTAL

RESTES A REALISER

TOTAL

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

 
 
Considérant le bien-fondé des opérations statuant sur : 
 

• l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



      
 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE  le compte administratif 2009 du budget annexe du PORT DES QUILLES 

tel qu'il est établi ci-dessus. 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser de ce document comptable. 
 
CONSTATE  la conformité de ce document avec le compte de gestion dressé par le 

comptable du trésor. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
NE PREND PAS PART AU VOTE : 1 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  BUDGET ANNEXE DU PORT DES QUILLES - VOTE DU COMPTE DE 

GESTION 2009 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-102  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Madame Laurence MAGNE 2ème Adjointe s'exprime en ces termes : 
 
Il convient voter le compte de gestion du budget annexe du Port des Quilles élaboré par le 
comptable pour l'exercice 2009.  
 
La Commission des Finances au cours de sa dernière séance a examiné le compte de 
gestion établi par le trésorier municipal ainsi que les pièces justificatives s'y rapportant.  
 
VU, le compte de gestion dressé par le comptable accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que de l'état de l'actif, de l'état du passif, de 
l'état des restes à recouvrer et de l'état des restes à payer, 
 
Considérant que le comptable a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui 
lui ont été prescrites de passer dans ses  écritures, 
 
Considérant la régularité de l'exécution des opérations effectuées par le comptable en ce 
qui concerne les différentes sections budgétaires pour l'exercice 2009, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
VOTE le compte de gestion du budget annexe du Port des Quilles établi par le 

trésorier municipal pour l'exercice 2009. 
 
DECLARE   que le compte de gestion du budget annexe du Port des Quilles dressé 

pour l'exercice 2009 par le comptable, visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve. 

 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
FINANCES 

 
Objet :  ADMISSION EN NON VALEUR PORT DES QUILLES 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Madame Laurence MAGNE 2ème Adjointe s'exprime en ces termes : 
 
Vu, le courrier du 30 mars 2010 de Monsieur le Trésorier municipal adressé aux services 
financiers de la Ville faisant état des créances irrécouvrables sur le Budget Annexe du Port 
des Quilles et sollicitant leur admission en « non-valeurs », 
 
Considérant que le montant de ces créances s’élève à  704,50 € ventilés comme suit :  
 

ANNEES MONTANT

2003 456.00 €
2006 248.50 €

TOTAL 704.50 €  
 

Considérant que le Comptable a justifié, conformément aux causes et observations 
mentionnées dans ledit état des poursuites, qu’il a exercé ses poursuites sans résultats, par 
suite de décès, absence, disparition, faillite, insolvabilité ou indigence des débiteurs, 
 
Précisant que l’admission en non-valeurs prononcée par le  Conseil Municipal ne retire pas 
à la Commune ses droits contre ses débiteurs et ne fait pas obstacle à l’exercice 
d’éventuelles poursuites ultérieures à l’encontre du redevable, s’il revient à meilleure 
fortune,   
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADMET  en non-valeurs la somme indiquée précédemment, 
 
IMPUTE  cette somme sur l'article 654-FINAN du budget annexe du Port des 

Quilles. 
 
    
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
SERVICES TECHNIQUES 

 
Objet :  MUSEE INTERNATIONAL DES ARTS MODESTES - ETUDE DU PROJET 

D'UN CHAUFFAGE ET DE RAFRAICHISSEMENT SELON LE PROCEDE 
DEGRES BLEUS - FINANCEMENT - DEMANDE DE SUBVENTIONS - 
AUTORISATION DE RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur François COMMEINHES Maire s'exprime en ces termes : 
 
Lors du Congrès des Maires de France de 2009, j’ai présenté l’engagement de la Ville de 
SETE en faveur de l'environnement et expliqué l’importance de la signature du Pacte des 
Maires pour l’avenir de notre commune. Nous sommes donc engagés dans un processus 
de réduction de 20% de nos émissions de CO2 d’ici 2020. 
 
Dans ce cadre, la ville va mettre en place un Plan Climat Territorial et réaliser un bilan 
carbone sur son patrimoine et ses services poursuivant ainsi cet objectif commun. 
 
Parallèlement, la Ville de Sète souhaite promouvoir sa richesse culturelle et procède à la 
rénovation de ses équipements afin d'impulser, en synergie avec toutes ses structures, une 
nouvelle dynamique touristique.  
 
C'est dans cet esprit que je vous propose aujourd'hui d'utiliser le procédé "Degrés Bleus", 
dispositif innovant d'énergie renouvelable, dans le Musée International des Arts Modestes 
(MIAM). 
 
Par ce procédé, de la même façon que pour la géothermie, la récupération d'énergie 
s'effectue sur les canalisations d'assainissement (dont la température se situe entre 13 et 
20°C tout au long de l'année) via des pompes à chal eur qui permettent le chauffage ou le 
rafraîchissement du bâtiment. 
 
Le potentiel thermique des eaux usées est particulièrement bien adapté aux bâtiments 
collectifs. La performance du système dépend principalement du débit des eaux usées et 
de la pente du réseau d'assainissement. 
 
Ainsi, nous envisageons un chauffage à consommation énergétique modeste pour le Musée 
International des Arts Modestes. 
 
Dans cette perspective, une étude de faisabilité doit être lancée afin de confirmer les 
résultats de celle d’opportunité annexée à la présente. Si tel était le cas, les travaux 
correspondants seraient alors lancés.  
 
Cette étude de faisabilité est évaluée entre 12 et 15 000,00 € H.T. et fera l'objet d'une 
demande de subvention auprès de l’ADEME et du Conseil Régional Languedoc Roussillon 
dans le cadre du « programme Prométhée ». Les financements attendus s’élèveraient à 
hauteur de 70% du montant de l’étude.  
 
Si les résultats de cette étude confirmaient la première approche, les travaux qui seraient 
décidés, et qui sont aujourd’hui évalués à 433 800,00 € H.T., se décomposeraient de la 
façon suivante : 
 

- Rénovation de toutes les menuiseries extérieures :  ......... 41 800,00 € H.T. 
- VRD / Bâtiment Chaufferie :  ........................................... 119.000,00 € H.T. 
- Production Chauffage / Froid et climatisation .................. 153 000,00 € H.T. 
- Equipement en réseau d'eaux usées :  ........................... 105 000,00 € H.T. 
- Système de gestion et suivi :  ............................................ 15 000,00 € H.T. 

 
Pour la mise en œuvre de cette opération au cours des exercices 2010 et 2011, nous 
ferions appel à nos financeurs institutionnels que sont l'ADEME, l’EUROPE (FEDER) la 
Région Languedoc Roussillon, le Département de l’Hérault et Thau Agglomération. 
 



      
 
 

 

Nous solliciterons également M. Gilles D’ETTORE, Député de l’Hérault, dans le cadre de la 
réserve parlementaire. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE  le principe de lancement de ce projet, 
 
AUTORISE  ou l’élu délégué, à solliciter tous les partenaires susvisés, ainsi que 

tout organisme public ou privé susceptible d'apporter son concours à 
la réalisation de cette opération, 

 
DECIDE que la dépense sera prélevée sur les crédits inscrits sous 

l’imputation : 
 Nature : 2031  - Fonction : 322  - Service : 

BATMAIN 
 
AUTORISE  le trésorier municipal à faire recette le moment venu, 
 
AUTORISE  ou l’élu délégué, à signer toutes pièces nécessaires à la mise en 

œuvre de cette délibération. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         
 
 

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
SERVICES TECHNIQUES 

 
Objet :  ACQUISITION D'UN TERRAIN APPARTENANT A EDF - IMPASSE DE 

L'ARDENT - IMPLANTATION DU NOUVEAU CENTRE DE SECOURS DE 
SETE - FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-105  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Emile ANFOSSO 7ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 

 
E.D.F est actuellement propriétaire d’un ensemble immobilier, impasse de l’Ardent, boulevard 
Camille Blanc.  
 
Ces biens, libres de toute occupation, sont situés sur 3 parcelles contigües cadastrées  
respectivement section BL n° 37 (671m²), n° 47 (459 4m²), n° 520 (840m²). 
 
La parcelle BL 47 supporte en partie basse un immeuble en R+2 à usage de logements et en 
partie haute un ensemble de bâtis à usages divers (bureaux, magasin d’exploitation, 
sanitaires) ainsi que trois garages. 
 
Les parcelles BL 37 et 520, à usage de parking et parc à matériel, supportent un abri couvert. 
Les services fiscaux consultés ont effectué l’évaluation de ce bien sur la base de 1.543.500€ 
HT compte non tenu du coût éventuel de réfection des toitures terrasses et de désamiantage.         
La marge d’appréciation est fixée à 20%. 
 
Afin d’implanter son nouveau Centre de secours, la Ville de SETE, dans le cadre de la 
procédure de cession de ces biens et après négociations,  a obtenu l’accord d’E.D.F pour un 
prix de vente fixé à  1.200.000 € HT, soit 23 % en dessous de l’estimation des Domaines. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
DECIDE de l’acquisition de ce bien à E.D.F au prix de 1.200.000 € HT, les frais 

inhérents à cette transaction restant à la charge de la Ville, 
 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à signer tous les actes nécessaires à 

l’accomplissement de la présente délibération, 
 
AUTORISE le Trésorier Municipal à prélever la dépense sur les crédits inscrits au 

budget à cet effet sous l’imputation :   
Nature 2111 - Fonction 113  - Service BATMAIN 

 
 

 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS  
POUR : 29 – ABSTENTION : 9  
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

 
 

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
SERVICES TECHNIQUES 

 
Objet :  VENTE ACTIONS SEMTOMERS A THAU AGGLOMERATION - 

AUTORISATION DE RECETTE 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
La Ville de SETE est actionnaire de la Société Mixte de traitement des ordures ménagères 
de la région sétoise (Semtomers) et détient 349 actions. 
 
Par délibération du 24 mars 2010 qui a annulé et remplacé celle du 8 octobre 2009 , le 
Conseil Communautaire de Thau Agglomération a autorisé l’acquisition des actions de la 
Semtomers détenues par les actionnaires. 
 
Il apparaît que l’activité de la Semtomers ne justifie plus désormais le maintien d’une 
société d’économie mixte et qu’une gestion en régie par Thau Agglomération est plus 
opportune. 
 
La dissolution de la Semtomers et la reprise de ses activités directement par Thau 
Agglomération peut s’envisager dans le cadre d’une dissolution sans liquidation. Cette 
opération doit être effective avant le 1er juillet 2010. 
 
Une estimation des actions effectuée par l’expert comptable en charge des affaires de la 
Semtomers sur la base du bilan au 31 décembre 2009, a établi la valeur d’une part à 25 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE  le principe de la vente des 349 actions propriété de la Ville de SETE 

pour un montant de 8.725 € 
 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à signer tous les actes nécessaires à 

l’accomplissement de la présente délibération. 
 
AUTORISE   le Trésorier Municipal à faire recette le moment venu du produit de la 

vente qui sera inscrite au budget sous l’imputation : 
Nature : 775   Fonction 020  Service PAT 

 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
   
       

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
SERVICES TECHNIQUES 

 
Objet :  PARC D'ISSANKA - REHABILITATION DE L'ANCIEN REFECTOIRE -

TRANCHE 1 - DEMANDE DE SUBVENTION - AUTORISATION DE 
RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
 
Symbole marquant de l’histoire de Sète, le Parc d'Issanka fut longtemps un lieu festif de 
rencontre pour les Sétois. 
 
Avec la fermeture du centre aéré en 2005 et les mesures de protection des sources 
d'Issanka, cet espace fut malheureusement progressivement abandonné.  

 
Aujourd’hui, la demande de lieux de réunion conduit la municipalité dans un premier temps 
à réhabiliter l’ancien réfectoire de 130 m² et à aménager des sanitaires et des vestiaires.  

 
Avec la restauration de ce bâtiment, la Ville entend contribuer à la valorisation de son 
patrimoine communal et offrir aux associations sétoises un lieu de rencontre pour y 
développer des activités socioculturelles. 
 
Cette première tranche de travaux est inscrite au budget 2010 et représente une opération 
de 189 150.00 € HT 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
SOLLICITE  les subventions les plus larges possibles auprès de tout organisme 

public ou privé susceptible d’apporter son concours à la réalisation de 
cette opération, 

 
AUTORISE  le Trésorier municipal à en faire recette le moment venu. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
      
 
    

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
TOURISME 

 
Objet :  OFFICE DE TOURISME - COMPTE ADMINISTRATIF - RAPPORTS 

D'ACTIVITE ET FINANCIER 2009 - APPROBATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur Francis HERNANDEZ 10ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
Vu la délibération 2010003 du Comité de Direction de l’Office de Tourisme en date du 5 
mars 2010 approuvant le compte administratif 2009, 
 
Vu la délibération 2010004 du Comité de Direction de l’Office de Tourisme en date du 5 
mars 2010 approuvant le compte de gestion 2009, 
 
Suivant l’article L.133-8 du Code du Tourisme, le budget  et les comptes de l’Office de 
Tourisme, adoptés par le Comité de Direction, sont soumis à l’approbation du Conseil 
Municipal. 
 
Lors du Comité de Direction de l’Office de Tourisme en date du 5 mars 2010, les membres 
ont approuvé à l’unanimité les comptes portant sur l’exercice 2009. Aussi, après dépôt des 
documents budgétaires au contrôle de légalité, l’Office de Tourisme porte à votre 
connaissance son compte d’exploitation. 
 
Le compte administratif de l’Office de Tourisme présente un excédent global sur les deux 
sections de 147 549,57 euros. Suivant le tableau détaillé ci-dessous, l’excédent se 
compose par : 
�   un solde excédentaire en section d’exploitation de +140 963,94 €, 
�  un solde excédentaire constaté en section d’investissement de +6 585,63 €  
 

SECTION EXPLOITATION   SECTION INVESTISSEMENT 

Dépenses    Dépenses  

Prévu BP Réalisé   Prévu BP Réalisé 

1 390 044,00 € 1 433 812,69 €   70 000,00 € 51 360,04 € 

Recettes    Recettes  

Prévu BP Réalisé   Prévu BP Réalisé 

1 390 044,00 € 1 462 453,87 €   70 000,00 € 97 056,21 € 
Résultat exercice 2009    Résultat exercice 2009  
  28 641,18 €     45 696,17 € 
Affectation résultats 2008    Affectation résultats 2008  
  112 322,76 €     -39 110,54 € 
Résultat compte d'exploit. 2009    Résultat compte d'exploit. 2009  
  140 963,94 €   6 585,63 € 

Total résultat exercice 2009 : EXCEDENT      147 549,57 € 

 
 
Le rapport financier joint à la délibération apporte des compléments d’information sur la 
gestion de l’Office de Tourisme ainsi que sur son résultat. 
 
Un graphique est fourni et permet de visualiser plus aisément l’évolution de l’activité et de 
son autofinancement progressif. 
 
 



      
 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE  le compte administratif 2009 de l’Office de Tourisme de Sète présenté 

avec le rapport d’activité et le rapport financier. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
       
 
 
   

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
URBANISME 

 
Objet :  OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE SETE - OPERATION "LE JEU DE 

PAUME" - EXONERATION DE LA TAXE LOCALE D'EQUIPEMENT 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur François COMMEINHES Maire s'exprime en ces termes : 
 
L’Office Public de l’Habitat de Sète va réaliser prochainement dix huit logements sociaux 
sur la Ville de SETE, au 29 rue du 14 juillet. Cette opération dénommée « LE JEU DE 
PAUME » a été autorisée par la délivrance d’un arrêté de permis de construire n° 034 301 
10 70010 daté du 25 mars 2010. 
 
L’Office demande à être exonéré du paiement de la Taxe Locale d’Equipement afférente à 
cette opération, et précise qu’il bénéficie d’un prêt aidé de l’Etat. 
 
Afin que cette demande d’exonération soit prise  en  considération  conformément à l’article 
1585 C du Code général des Impôts, elle doit être préalablement soumise pour avis au 
Conseil municipal. 
 
Le montant de celle-ci s’élève à la somme de  17.128,00 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
 
EXONERE  l’Office Public de l’Habitat de Sète de la Taxe Locale d’Equipement d’un 

montant de 17.128,00 € pour l’opération précitée ; 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE  
NE PREND PAS  PART AU VOTE :1 
 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
        
  

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
AMENAGEMENT URBAIN 

 
Objet :  SA ELIT - CONVENTION PUBLIQUE D'AMENAGEMENT - PRI ILE SUD - 

COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE - ANNEE 2009 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur Emile ANFOSSO 7ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.1523-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et L.300-5 du Code de l’Urbanisme, la SEM SA ELIT, en vertu d’une 
Convention Publique d’Aménagement adoptée en Conseil municipal le 26 septembre 
2002 et complétée par deux avenants approuvés en Conseil municipal le 16 décembre 
2003 puis le 15 mai 2006, soumet à l’approbation de la Collectivité le compte rendu 
annuel d’activités des opérations qui lui sont confiées. 

Le compte rendu d’activités 2009 du Périmètre de Restauration Immobilière Ile Sud 
présenté par la SA ELIT détaille l’avancement de l’opération, les acquisitions et les 
cessions de l’année ainsi que le bilan financier et le plan de trésorerie au 31 décembre 
2009. 

Les objectifs du P.R.I. Ile Sud et la participation de la Ville, pour les trois années à venir, 
avaient déjà été actualisés lors du C.R.A.C. 2008 et ne sont pas modifiés. 

Concernant le déroulement de l’opération en 2009 : 

� Au cours de l’année 2009, les chantiers du 26 rue Honoré Euzet (parcelle AM82), 
du 7 & 9 rue Fondère (AM20 & AM21), et du 41 rue Maurice Clavel ont débuté 
dans le cadre du dispositif « Loi Malraux » ; 

� Elle a continué son effort visant à faire rénover les immeubles vétustes en 
copropriété, dont la SA ELIT est propriétaire ; 

� Le niveau des acquisitions réalisées au 31 décembre 2009 correspond à 75 % 
des achats prévus au bilan prévisionnel du CRAC 2009 ; 

� Tandis que la commercialisation réalisée se situe à 40 % des prévisions. 

 

Concernant les objectifs du PRI Ile Sud sur les trois prochaines années : 

� La SA ELIT est déjà copropriétaire au sein de plusieurs immeubles dont la 
réalisation du projet de rénovation d’ensemble repose sur d’importants travaux de 
parties communes. La priorité sera donc donnée, pour aider les syndicats de 
copropriétaires et les syndics, à mobiliser les subventions de l’ANAH, dont une 
partie est déjà obtenue,  et à mener à terme ces travaux ; 

� La commercialisation des appartements, dont la SA ELIT s’est rendue 
propriétaire, s’effectuera dans la perspective de produire du logement 
conventionné en location ou accession ; 

� L’intervention de la SA ELIT s’oriente également en animation et conseil auprès 
des copropriétés concernées par la prochaine D.U.P. n° 5 ; ceci afin de mobiliser 
les aides qui seront disponibles durant la prochaine OPAH 2010 qui est en cours 
de mise au point.  

 

Concernant l’état des engagements financiers et le plan de trésorerie prévisionnel : 

� Ainsi globalement la SA ELIT a reçu de la Ville de Sète des avances de trésorerie 
à hauteur de 633 372,50 €. Les Comptes Rendus Annuels à la Collectivité 
(C.R.A.C.) des années 2003 à 2006 précisent l’affectation de ces sommes ; 

� Conformément au compte rendu de l’exercice précédent, la Ville de Sète a versé, 
sur la période 2006 à 2009, sa participation à hauteur de 1 080 000€. 



      
 
 

 

� De son côté la SA ELIT a respecté ses engagements sur 2006 à 2009, à savoir le 
remboursement total  des avances reçues de la Ville à hauteur de 633 372,50 € ; 

� Le bilan de l’opération au 31 décembre 2009 s’équilibre en dépenses et en 
recettes à hauteur de 9 800 000€ et  affiche une participation de la Ville 
actualisée, à hauteur de 1.759.000 €, dont le solde sera versé sur les exercices 
2010 à 2012 par fraction annuelle de  226.000 € en 2010 et 2011, puis 227.000 € 
en 2012. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE  le Compte Rendu Annuel à la Collectivité de l’exercice 2009 du 

Périmètre de Restauration Immobilière ILE SUD ; 
 

APPROUVE   la liste des cessions et acquisitions de l’exercice 2009 ; 
 

APPROUVE   le bilan prévisionnel actualisé des activités ; 
 

APPROUVE   le plan de trésorerie actualisé. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 28 VOIX POUR ET 1 VOIX CONTRE, 
ABSTENTION : 9 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

 
 

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
AMENAGEMENT URBAIN 

 
Objet :  SA ELIT- CONVENTION PUBLIQUE D'AMENAGEMENT OPERATION 

RAMASSIS -ZAC ENTREE OUEST - COMPTE RENDU A LA COLLECTIVITE 
- ANNEE 2009 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur Emile ANFOSSO 7ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
Conformément aux dispositions combinées des articles L1523-2, L1524-3 et L.2241-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales et L300-5 du Code de l’Urbanisme, la SA ELIT 
soumet à l’approbation de la Commune le Compte Rendu Annuel à la Collectivité 
(C.R.A.C.) concernant l’exercice 2009 de l’opération d’aménagement Carrière du Ramassis 
/ ZAC Entrée Ouest. 

Il est précisé que la SA ELIT est missionnée en vertu d’une convention Publique 
d’Aménagement approuvée par le Conseil Municipal du 29 janvier 2002 complétée par voie 
d’avenants n°1, 2, 3 et 4 approuvés respectivement par le Conseil municipal des 20 
novembre 2003, 14 octobre 2004, 04 octobre 2006 et 16 décembre 2008 . 

Ce Compte Rendu Annuel d’Activités à la Collectivité vise à présenter à la Ville de Sète, 
l’avancement de l’opération en termes administratifs, physiques et financiers, pour lui 
permettre de suivre le déroulement de l’opération, et de décider des mesures à prendre 
pour maîtriser son évolution. 

Je vous rappelle la consistance et les objectifs de cette opération confiée à la SA ELIT sur 
la zone à aménager de 22 hectares environ : 

 
- Habitat sur le site de la Carrière du ramassis ; 
- Habitat et activités économiques sur l’entrée Ouest ; 
- Infrastructures routières nécessaires à la viabilisation de la zone, et à l ‘accès Ouest de 

la Ville ; 
- Requalification de la base des loisirs. 

 

Pour rappel des principales décisions prises par la Collectivité sur ces opérations : 

 

Concernant  l’opération carrière du Ramassis  : le Conseil municipal approuve le 15 mars 
2004, un nouveau plan schéma d’aménagement, et décide le 15 juillet 2004, une mise en 
révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols, 

Concernant l’opération Entrée Ouest : le Conseil municipal du 20 décembre 2005 
approuve le bilan de concertation et de révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols. 

Le 28 novembre 2006, la Commune approuve le dossier de création de la Z.A.C. Entrée 
Ouest, et le 05 janvier 2008 elle approuve le dossier de réalisation. 

Après une procédure d’enquête publique, le dossier de déclaration d’utilité publique et 
parcellaire approuvé par le Conseil municipal du 30 octobre 2007, la Z.A.C. Entrée Ouest 
est déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral du 22 octobre 2008. 

 
Par arrêté préfectoral n° 2008-I-984, en date du 09  avril 2008, la procédure d’enquêtes 
publiques conjointes (D.U.P. et Parcellaire) est ouverte. Elles se sont déroulées du 28 avril 
au 30 mai 2008. 
 
Par arrêté préfectoral n° 2008-I-2771, en date du 2 2 octobre 2008, le projet Z.A.C. ENTREE 
OUEST est déclaré d’utilité publique. 
 
Par délibération du 07 juillet 2009, la Commune a décidé de prescrire la modification du 
P.O.S.  zone INAB Z.A.C. Entrée Ouest dans le but de préciser les hauteurs des bâtiments 
et d’intégrer la possibilité de recevoir des installations classées telle qu’une déchetterie.  



      
 
 

 

 
Par arrêté municipal n°A-2009-100, la Commune  a la ncé l’enquête publique 
correspondante qui s’est déroulée du 21 octobre au 20 novembre 2009. A l’issu de 
l’enquête, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable à cette modification du 
P.O.S.. 
 
Par arrêté préfectoral n° 2009-I-2951, en date du 0 5 novembre 2009, est lancée l’enquête 
publique préalable à l’autorisation requise au titre de la législation sur l’eau. Elle s’est 
déroulée du 19 novembre au 18 décembre 2009. A l’issu de l’enquête, le commissaire 
enquêteur a émis un avis favorable sur le projet.  
 
Par délibération du Conseil municipal du 02 mars 2010, la Commune a approuvé la 
modification du P.O.S.. 

Le programme des opérations sur les deux sites concerne : 
 
CARRIERE DU RAMASSIS : 

 
- le nettoyage de la plateforme ; 
- La viabilisation des parcelles destinées à recevoir des logements par la requalification 

du boulevard Grangent (mise en place des réseaux secs et humides, création d’espaces 
de stationnement et aménagements paysagers) ; 

- L’aménagement du parc boisé dénommé le « Petit bois ». 
 

ENTREE OUEST : 
 
Le programme de l’opération comprend la réalisation de logements libres et sociaux, 
d’équipements destinés à accueillir des activités économiques, des équipements publics, 
des voies et des réseaux. 

 
La programmation et la réalisation de l’aménagement de ce nouveau quartier comprend 
notamment : 

 
- des logements libres, des logements primo-accédants, et des logements locatifs sociaux 

(20%) ; 
- un centre commercial avec une moyenne surface ; 
- des commerces de proximité ; 
- un casino de jeux ; 
- un hôtel ; 
- un groupe scolaire accueillant des classes de maternelle et élémentaire ; 
- une antenne du Centre Technique Municipal ; 
- une déchèterie avec zone de stockage et/ou de transport ; 
- une maison de la nature avec stationnement, 
- la requalification de la « zone de loisirs » ; 
- une passerelle piétonne permettant le franchissement du canal des Allemands au droit du 

centre Raoul Fonquerne ; 
- en options, deux passerelles piétonnes dont une permettant le franchissement de la voie 

ferrée et l’autre le franchissement du canal au droit du Pont Levis ; 

 



      
 
 

 

A la fin de l’année 2009, l’état d’avancement des études, acquisitions et travaux s’établit 
comme suit : 
 
CARRIERE DU RAMASSIS : 
 
- La viabilisation des terrains de la Carrière, et les travaux de requalification du tronçon du 

boulevard Grangent sont terminés. De même, la clôture du front de taille de la falaise et 
l’aménagement du Petit Bois ont été réalisés. 

 
ENTREE OUEST : 
 
Les acquisitions foncières concernent les parcelles suivantes : 
 
Les parcelles, classées dans le Domaine Public ont été déclassées par la Ville (BT 729 – 
71 490 m2), et ont été cédées pour l’euro symbolique à la SA ELIT, le 13 novembre 2009.  
 
Les parcelles cadastrées BT n° 282, 294, 297 d’une superficie totale de 25 873 m2 
appartenant à IFREMER ont été cédées à la Commune pour l’euro symbolique avant d’être 
revendues, dans un second temps, à la SA ELIT au même prix. La mutation à la SA ELIT  a 
eu lieu le 13 novembre 2009. 
 
L’acquisition de la parcelle cadastrée BT n° 284 d’ une superficie de 4000 m2 appartenant à 
ERDF, est étudiée en fonction de négociations d’échanges  en cours avec la Ville. 
 
Cependant, compte tenu de l’avancement des négociations avec ERDF, cette parcelle reste 
toutefois valorisée pour un montant de 400 K€.  
 
Une partie du foncier (5377 m2) nécessaire à la réalisation d’équipements de desserte a été 
acquise par la Ville à l’extérieur de la Z.A.C. (inclus dans la Z.A.C. de Villeroy). Cette 
acquisition  à l’euro symbolique par la Ville de Sète au concessionnaire de la Z.A.C. Villeroy 
a eu lieu le 13 novembre 2009 pour l’acquéreur, et le 07 janvier 2010 pour le vendeur. 
 
Hormis la parcelle d’ERDF, la SA ELIT est propriétaire de l’ensemble du foncier compris 
dans la Z.A.C. ENTREE OUEST. 
 
Les études techniques pour la mise au point du dossier d’exécution des travaux de 
viabilisation sont terminées.  
Pour information, la consultation des entreprises pour les travaux principaux (terrassement, 
VRD) a été prévue en avril 2010, pour un démarrage des travaux mi 2010. 
 
La commercialisation a été lancée en juillet 2009. Elle concerne les lots destinés à des 
immeubles de logements libres et primo-accédants avec des commerces et des services. 
Douze promoteurs ont été retenus au vu de leurs références en octobre 2009. Par la suite, 
les promoteurs retenus ont proposé les lots sur lesquels ils souhaitaient concourir. 
Pour information, l’attribution des lots à plusieurs candidats promoteurs en vue de la remise 
d’un avant-projet a eu lieu en janvier 2010. Les études seront rendues en avril 2010. Après 
l’analyse des projets proposés par les candidats, la commission d’attribution désignera les 
promoteurs retenus en cours du 1e semestre 2010. 
 
 
 
 



      
 
 

 

Le BILAN FINANCIER prévisionnel actualisé de l’opér ation s’établit comme suit : 
 
CARRIERE DU RAMASSIS : 
 
Le montant des dépenses actualisées est de 8 138 K€ incluant le reversement  d’un 
excédent d’opération prévisionnel de 3 801 K€ sur lequel la SA ELIT a reversé à la Ville de 
Sète les acomptes suivants :  

 
- Sur l’exercice 2007 : la somme de  3 000 000€ ; 
- Sur l’exercice 2009 la somme de 643 000 €. 
 
Le solde de l’excédent sera reversé à la Ville à l’approbation de l’arrêté des comptes de 
l’opération.  

 
Les dépenses réalisées  au 31 décembre 2009 sont de 7 199€ soit 88%. 
 
Le montant des recettes actualisées est de 8 138 K€ dont 7 838K€ soit 96% réalisées au 31 
décembre 2009. 

 
 

ENTREE OUEST :  
 
Le montant des dépenses actualisées est de 11 177 K€ dont 457 K€ soit 4% réalisées au 
31 décembre 2009. 
 
Le montant des recettes actualisées  est de 11 177 K€  dont 2 K€ réalisées à ce jour. 
 
 
LES FINANCEMENTS des opérations s’établissent comme  suit : 

 
CARRIERE DU RAMASSIS : 
 
Emprunts : 
L’opération a bénéficié d’un emprunt de 2 000 K€ contracté auprès de la Caisse d’Epargne. 
La SA Elit a procédé au remboursement anticipé suite à la vente à Kaufman & Broad.  

 
 

Avances remboursables : 
L’opération a bénéficié d’une avance Ville au titre de la convention d’avance du 8 février 
2002 pour un montant de 91 469,42 € versée par la Ville. 
 
La totalité des avances a été remboursée par la SA ELIT au 31décembre 2008. 

 
 

ENTREE OUEST :  
 
Emprunts : 
En application du plan de trésorerie annexé au C.R.A.C. 2008  approuvé le 07 juillet 2009, il 
a été mis en place un emprunt d’un million d’€uros contracté auprès de la CELR sur une 
durée de cinq années dont 3 années de différé d’amortissement  au taux Euribor 3 mois 
majoré d’une marge bancaire de 1.70%. 

 



      
 
 

 

Sur 2010 un emprunt de deux millions cinq cent mille €uros sera contracté dans un premier 
temps sur cinq années dont une année de différé d’amortissement. 
 
Les financements suivants seront mobilisés au vu du réajustement du plan de trésorerie. 
 
L’ensemble de ces  prêts sera garanti à hauteur de 80%  par la Ville en application de la loi 
Galland. 
 
Avances remboursables : 
L’opération a bénéficié d’une avance Ville au titre de la convention du 8 février 2002, et de 
ses avenants n° 1 et 2. La SA ELIT a perçu un monta nt de  313 530.58 €uros. 
 
Le Compte Rendu Annuel à la Collectivité, et son annexe rattachés au présent projet de 
délibération, présentent un point opérationnel et un point financier par opération et globale. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE   le Compte Rendu Annuel à la Collectivité de l’exercice 2009 de  

 l’opération Carrière du Ramassis / Entrée Ouest ; 
 
APPROUVE   la liste des cessions et acquisitions de l’exercice 2009 ; 
 
APPROUVE  le bilan prévisionnel actualisé des activités ; 
 
APPROUVE  le plan de trésorerie actualisé. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 28 VOIX POUR ET 1 VOIX CONTRE, 
ABSTENTION : 9 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

 
Pour extrait conforme 

Par délégation du Maire, 
LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 

 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
AMENAGEMENT URBAIN 

 
Objet :  SA ELIT- CONVENTION PUBLIQUE D'AMENAGEMENT MULTI-SITES - 

CENTRE EST - COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE - ANNEE 
2009 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur Emile ANFOSSO 7ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
Conformément aux dispositions combinées des articles L1523-2, L1524-3 et L.2241-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales et L300-5 du Code de l’Urbanisme, la SA ELIT 
subrogée dans les droits et obligations de la SEMALIS (acte de Fusion-absorption approuvé 
par délibération du Conseil Municipal du 15 mai 2006) soumet à l’approbation, de la 
Commune, le Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) concernant l’exercice 2009 de 
l’opération d’aménagement Multi-sites Centre Est. 
 

Il est précisé que la SA ELIT est missionnée en vertu d’une convention Publique 
d’Aménagement signée le 13 décembre 2001 approuvée par le conseil municipal du 22 
novembre 2001 complétée par voie d’avenants n°1, 2 et 3 approuvés respectivement par le 
Conseil municipal des 22 novembre 2001, 28 novembre 2006 et 20 novembre 2007. 
 

Il est rappelé que l’opération consiste à l’aménagement et à l’urbanisation de divers îlots 
dégradés désignés comme suit : 
 
N°1 : Ilot rue André Portes – surface 150 m² 
N°2 : Ilot rue Honoré Euzet – surface 3 700 m² 
N°3 : Ilot savonnerie – surface 1 500m² 
N°4 : Ilot quai d’Orient – surface 1 620 m² 
N°5 : Ilot quai des Moulins – surface 4 000 m² 
N°6 : Ilot rue Maréchal Juin - surface 8 000 m² 
N°7 : Ilot rue Montmorency - surface 1 600m² 
N°8 : Ilot Mas Coulet – surface 5 008 m² 
 
Au cours de l’année 2009, et durant le 1er semestre 2009, les différents îlots ont connu les 
évolutions suivantes : 
 

N°1 :  I lot  rue André Portes – surface 150 m² 
Cette opération est arrivée à son terme au cours de l’exercice 2009. Il convient donc de 
clôturer l’opération. 

 
N°2 :  I lot  rue Honoré Euzet – surface 3 700 m² 
La 2e tranche d’une constructibilité de 3 388 m² a fait l’objet d’une consultation 
promoteur en 2009.  
 
N°3 :  I lot  savonnerie – surface 1 500m²  
Au cours du 3ème trimestre 2009, un concours promoteurs / architectes a été lancé 
sur la base du cahier des charges finalisé en 2008.  

 
N°4 :  I lot  quai  d ’Orient  – surface 1 620 m² 
La SA ELIT s’oriente vers une sortie définitive de la copropriété par la vente de son lot 
de copropriété dès lors que le relogement du locataire « Maîtres Nageurs 
Sauveteurs » sera effectué en liaison avec le concédant. 
 
N°5 :  I lot  quai  des Moul ins – surface 4 000 m² 

Cette opération est arrivée à son terme au cours de l’exercice 2009. Il convient donc de 
clôturer l’opération. 

 
N°6 :  I lot  rue Maréchal  Juin  -  surface 8 000 m² 
Par arrêté préfectoral du 07 juillet 2009, l’acquisition de la parcelle AK 46 a été 
déclarée d’utilité publique et cessible. 



      
 
 

 

 
N°7 :  I lot  Montmorency -   

Cette opération est arrivée à son terme au cours de l’exercice 2009. Il convient donc de 
clôturer l’opération. 

 
N°8 :  I lot  Mas Coulet  – surface 5 008 m² 
La SCI BULLE s’est porté acquéreur des droits à construire restant sur cet ilot le 3 
novembre 2009. Il convient donc de clôturer l’opération. 
 

Le bilan prévisionnel actualisé au 31 décembre 2009 fait ressortir un total des dépenses  
pour  l ‘ensemble  des  opérations  de  5 789 K€  sur  un bilan actualisé de 9 102 K€, et un 
total des recettes de 3 603 K€ sur un bilan actualisé de 9 102 K€. L’équilibre du bilan est 
assuré par la Ville de Sète à hauteur de 1 271 K€. 
 
Le Compte Rendu Annuel à la Collectivité, et son annexe rattachés au présent projet de 
délibération, présentent un point opérationnel, un point financier par opération et globale. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE  le Compte Rendu Annuel à la Collectivité de l’exercice 2009 de  

 l’opération d’aménagement Multi-sites Centre Est ; 
 
APPROUVE   la liste des cessions et acquisitions de l’exercice ; 
 
DEMANDE  à la SA ELIT de clôturer les opérations :  
 

N°1 : Ilot rue André Portes ; 
N°5 : Ilot quai des Moulins ; 
N°7 : Ilot Montmorency ; 
N°8 : Ilot Mas Coulet ; 

 
APPROUVE   le bilan prévisionnel actualisé des activités ; 
 
APPROUVE   le plan de trésorerie actualisé. 
 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 28 VOIX POUR ET 1 VOIX CONTRE, 
ABSTENTION : 9 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
COMMERCE - ARTISANAT 

 
Objet :  MARCHES ARTISANAUX D'ETE - TRANSFERT 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

D-2010-113  



VILLE DE SETE        
 
 

  

Madame Lydie MANCUSO Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
En 2009, et pour la période estivale, un marché artisanal avait été organisé sur la 
promenade Jean-Baptiste Marty. 
 
En fin de saison toutefois, il est apparu souhaitable de donner une image plus structurale de 
ce marché et d’en regrouper les exposants. La place Edouard Herriot a semblé plus 
appropriée pour ce réaménagement. 
 
Elle accueillera ainsi une vingtaine d’artisans, tous les mardis des mois de juillet et août de 
19h à 24h à partir du mardi 6 juillet 2010. 
 
Suivant nomenclature des tarifs, la redevance d’occupation du domaine public est de 28,50 
€  par emplacement. 
 
En fonction du succès attendu de cette manifestation, l’expérience sera renouvelée les 
années suivantes. 
 
Parallèlement, le marché africain qui se tenait en bout de promenade Jean-Baptiste Marty, 
s’étendra désormais sur une partie de sa longueur, de part et d’autre des escaliers 
descendant à la Consigne. 
 
L’aspect typiquement africain de ce marché sera accentué avec, outre la vente d’artisanat 
local, celle de spécialités culinaires africaines. Des animations et danses africaines 
complèteront cette manifestation. 
 
Ce marché aura lieu tous les quinze jours des mois de juillet et août, de 19h à 24h, à partir 
du vendredi 9 juillet 2010. 
 
Suivant nomenclature des tarifs, la redevance d’occupation du domaine public est de 12,50 
€    par emplacement. 
 
Le syndicat des commerçants non sédentaires consulté, en application de l’article L 2224-
18 du Code Général des Collectivités Territoriales, a émis un avis favorable sur les 
transferts de ces marchés. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE  les transferts des marchés estivaux dans les conditions ci-dessus 

énoncées, 
 

AUTORISE  le Trésorier Municipal à faire recette du montant des redevances sur 
l’imputation suivante : 7336.91 

 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
SECURITE 

 
Objet :  SURVEILLANCE DES BAIGNADES ET DES ACTIVITES NAUTIQUES - 

CONVENTION PASSEE AVEC LA FEDERATION FRANCAISE DE 
SAUVETAGE ET DE SECOURISME - AVENANT N° 1 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur Patrick LAVIT Conseiller Municipal s'exprime en ces termes : 
 
Chaque année, la ville de Sète doit organiser la surveillance des six zones uniquement 
réservées à la baignade. 
  
Par convention du 11/05/2009 passée entre la Ville de SETE et  le Comité Départemental 
de l’Hérault de la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme (CD34 FFSS) 
conformément à la délibération du Conseil Municipal du 5 mai 2009, la Ville de Sète a 
confié l’organisation générale de la surveillance des baignades et des activités  nautiques à 
ladite Fédération. Le bilan de la saison 2009 a été positif. 
 
Cependant après une année de pratique, il convient d’apporter des modifications contenues 
dans un avenant n° 1 qui se compose de 4 articles :  
 
 
Article 1er  : l’appellation de chef de plage sera remplacée par celle de chef de secteur 
dans tous les articles concernés ainsi que dans les annexes. 
 
Article 2 :  l’article 22 sera ainsi modifié : «  La Ville verse une participation au Comité 
Départemental de l’Hérault de la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme 
pour sa prestation, d’un montant de 17.000€ TTC, se décomposant de la manière suivante : 

• Au titre de l’analyse des besoins, du chiffrage des moyens en personnel, de la 
préparation des fiches de poste : 5000€ 

• Au titre du stage de recrutement et formation de 4 jours : 6000 €. 
• Au titre du contrôle du dispositif pendant la saison estivale : 6000€. » 

 

Article 3 :  l’article 23 sera ainsi modifié : « La ville rembourse au Comité Départemental de 
l’Hérault de la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme les frais d’habillement 
afférents aux sauveteurs, soit 300€ par sauveteur » 

Article 4 :  l’article 24 sera ainsi modifié : « Le paiement par la ville au Comité 
Départemental de l’Hérault de la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme se 
fera selon l’échéance suivante : 

 
• 12.000€ : dès l’approbation de la convention rendue exécutoire, 
•   3000€ : fin Juillet 2010, 
•   2000€ : fin août 2010. » 

 
Le reste sans changement. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
 
ADOPTE   cet avenant à la convention entre la Ville de Sète et la Fédération 

Française de Sauvetage et de secourisme 
 
 
AUTORISE   le Maire ou l’élu délégué à le signer, 
 
 
 



      
 
 

 

DECIDE   que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet : 
 

1/ pour les rémunérations des saisonniers : 
    Nature : 020   Fonction : 64131 Service : MADRH 
 

2/ pour l’habillement des saisonniers : 
Nature : 020   Fonction : 60636  Service : MADRH 

 
3/ pour la participation  à verser au CD34 FFSS (rémunération 
d’intermédiaires divers) : 
Nature : 020   Fonction : 622809 Service : MADRH 

 
 
 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS 
POUR : 28 – ABSTENTION : 9 – REFUS DE VOTE : 1 
 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
      
    

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
PERSONNEL 

 
Objet :  MODIFICATION AU TABLEAU DES EFFECTIFS - POSTE DE DIRECTEUR 

D'ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Madame Catherine MARAVAL Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
 

Je vous prie de bien vouloir prononcer les modifications suivantes au tableau des effectifs : 
 
 
Au titre des créations de postes :  
 
Budget de la Ville  :  
 
Catégorie A :  
 

- 01 poste de Directeur d’Etablissement d’Enseignement Artistique 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE    le tableau des effectifs ainsi modifié 
 
AUTORISE   le Maire ou l’élu délégué à signer tout document s’y  rapportant 
 
DECIDE   que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet : 
    Nature : 64111 Fonction : 020 Service : DRH 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
      
 
    

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
PERSONNEL 

 
Objet :  FIXATION DE LA JOURNEE DE SOLIDARITE 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Madame Catherine MARAVAL Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
 
L’article 6 de la loi n° 2004-626 du 30 Juin 2004 m odifiée, relative à la solidarité pour 
l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées prévoit les conditions de 
fixation par les collectivités territoriales de la «  journée de solidarité » prévue à l’article L 
3133-7 du Code du travail  .   
 
Cette journée de solidarité s’applique aux agents titulaires et non-titulaires de la Fonction 
Publique Territoriale. 
 
Il est aujourd’hui proposé à l’assemblée délibérante, après avis du Comité Technique 
Paritaire,  qui s’est réuni le 2 avril 2010,  que la journée de solidarité puisse être accomplie  
selon les modalités suivantes dans les services Ville et CCAS pour 2010 et les années 
suivantes : 
 
. suppression au choix de l’agent d’un jour de congé au titre des congés ponts accordés par 
roulement par Monsieur le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE   les conditions de fixation  de cette journée de solidarité pour 

l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS 
POUR : 29 – ABSTENTION : 9 
 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
      
    

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
PERSONNEL 

 
Objet :  REFORME DE LA PRIME DE SERVICE ET DE RENDEMENT DE LA 

FILIERE TECHNIQUE 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Madame Catherine MARAVAL Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
Par délibération du 16 Décembre 2003, le Conseil Municipal a instauré les modalités du 
régime indemnitaire applicable aux agents de la Ville de SETE. 
 
Par délibération du 27 Février 2007, le Conseil Municipal a actualisé les critères d’attribution 
du régime indemnitaire. 
    
Le décret n° 2009-1558 du 15 Décembre 2009 a procéd é à l’entière refonte de la Prime de 
Service et de Rendement de la Filière Technique. Il a été complété par un arrêté 
interministériel du même jour. 
 
Il appartient aujourd’hui au Conseil Municipal de délibérer sur les conditions d’octroi de 
cette prime, selon le tableau ci-dessous, comme suit : 
 
Article 1 : Le bénéfice – en parité avec les agents de l’Etat – de la Prime de Service et de 
Rendement prévu par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur à la date de 
la présente délibération, est applicable aux agents municipaux titulaires, stagiaires ainsi 
qu’aux agents non titulaires. 
 
Article 2 : Les montants attribués individuellement seront fixés par arrêté du Maire par 
référence à l’emploi exercé et selon les taux de base déterminés par grade, en fonction : 

- de l’exercice effectif des fonctions, 
- du rendement  individuel, 
- des responsabilités et du niveau d’expertise, 
- des sujétions spéciales liées à l’emploi, 
- de la qualité du service rendu. 

 
Article 3 : La détermination du taux de base par grade fixe le montant et le versement de la 
Prime de Service et de Rendement selon le tableau ci dessous. 
 

réforme de la Prime de Service et de Rendement de l a filière technique  
transposition à la Fonction Publique Territoriale 

PRIME DE SERVICE ET DE RENDEMENT 
décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009 

GRADES Taux annuel  
 de base 

Taux annuel  
maximum (Taux 2) 

Ingénieur en chef classe 
exceptionnelle 

5523 11046 

Ingénieur en chef classe normale  2869 5738 
Ingénieur principal  2817 5634 
Ingénieur  1659 3318 
Technicien supérieur chef  1400 2800 
Technicien supérieur principal  1330 2660 
Technicien supérieur  1010 2020 
Contrôleur principal  1289 2578 
Contrôleur chef  1349 2698 
Contrôleur  986 1972 
 
Article 4 : Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget de la Ville. 
  
 
 
 
 



      
 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
     
ADOPTE   Ces nouvelles modalités de la Prime de Service et de Rendement de la 

Filière Technique aux agents de la Ville de SETE applicables au 1er juin 
2010, telles que présentées et précitées dans le tableau ci-dessus.  

   
DECIDE  que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet : 
    Nature : 64118 – 64131 – 6414  -  Service : DRH 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
PERSONNEL 

 
Objet :  ACCUEIL DE STAGIAIRES ETUDIANTS ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - 

VERSEMENT D'UNE GRATIFICATION - FINANCEMENT 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, 
Michel GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , 
Jean-Luc BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à 
Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Madame Catherine MARAVAL Conseillère Municipale s'exprime en ces termes : 
 
 Les collectivités territoriales ont la possibilité d’accueillir des stagiaires dans le cadre d’un 
cursus pédagogique. 
 
Une circulaire du 4 Novembre 2009 vient préciser les modalités d’accueil des étudiants 
souhaitant se familiariser avec le milieu professionnel notamment en matière de 
gratification. 
 
Pour les stages d’une durée supérieure à deux mois, lorsque le Conseil Municipal en a 
prévu le principe, l’autorité territoriale peut faire bénéficier les stagiaires d’une gratification. 
 
La gratification minimale versée aux étudiants effectuant un stage de plus de deux mois 
consécutifs est fixée à 12,5 % du plafond horaire de la sécurité sociale. 
 
Au 1er Janvier 2010, cela représentait 360,62 Euros pour un temps complet mensuel. 
 
La signature d’une convention de stage entre la collectivité territoriale, le stagiaire et 
l’établissement d’enseignement permettra de définir, avant le début du stage, les principales 
conditions de déroulement de celui-ci (désignation d’un tuteur, durée du stage, conditions 
d’accueil, condition d’indemnisation des frais engagés notamment restauration et transport, 
modalités de gratification).                            
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE   le principe d’une gratification aux stagiaires accueillis dans la collectivité 

pour une durée supérieure à deux mois conformément aux modalités 
de la circulaire du 4 novembre 2009, 

FIXE  le taux de cette gratification à 360,62 Euros pour un temps complet 
 
DECIDE   que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet : 
    Nature : 64111 Fonction : 020 Service : DRH 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
EDUCATION 

 
Objet :  CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS - VOTE DU BUDGET 

SUPPLEMENTAIRE 2010 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Gérard BASTIDE Conseiller Municipal s'exprime en ces termes : 
 
Vous avez approuvé lors de la précédente réunion du 06 Avril 2010 le Compte Administratif 
et l’affectation de résultat concernant le budget du Centre de Formation d’Apprentis pour 
l’exercice 2009. 
 
Conformément à cette délibération, j’ai l’honneur de soumettre aujourd’hui à votre 
approbation le Budget Supplémentaire du CFA ou les opérations suivantes sont 
proposées : 
 
����En Fonctionnement : 
 
Dépense : 37 417.63 € 
 

 « 6042 : Achat de prestations de services :    + 24 600.00 €  
  « 60632:Fournitures de petits équipements :           +12 817.63 € 
   
 
Recette :   37 417.63 € 
Report de l’excédent de fonctionnement soit 37 417.63 €uros sur la ligne budgétaire «  002 : 
Résultat de fonctionnement reporté » 
 
 
����En Investissement : 
Dépense : 28 841.20 € 
 « 2188 : Autres »                
Recette :  28 841.20 € 
Report de l’excédent d’investissement soit 28 841.20 sur la ligne budgétaire « 001 : 
Résultat d’investissement reporté »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE   ce  document. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
EDUCATION 

 
Objet :  CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE - VOTE DU BUDGET 

SUPPLEMENTAIRE 2010 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Gérard BASTIDE Conseiller Municipal s'exprime en ces termes : 
 
Vous avez approuvé lors de la précédente réunion du 06 Avril 2010 le Compte Administratif 
et l’affectation de résultat concernant le budget du Centre de Formation Professionnelle 
pour l’exercice 2010. 
 
Conformément à cette délibération, j’ai l’honneur de soumettre aujourd’hui à votre 
approbation le Budget Supplémentaire du CFP où les opérations suivantes sont 
proposées : 
 
����En Fonctionnement : 
 
Dépense : 29 900.00 € 
 
673 : titres annulés (sur exercices antérieurs) : 29 900.00 €uros    
 
Recette : 29 900.00 € 
 
Report de l’excédent de fonctionnement sur la ligne budgétaire «  002 : Résultat de 
fonctionnement reporté » soit 56 739.38 € 
Diminution du compte « 7472 : Participation Région » :       - 26 839.38  € 
 
����En Investissement : 
Dépense : 2 195.06 € 
« 2183 : Matériel de bureau et informatique » : + 2 195.06 € 
   
Recette :   2 195.06 € 
Report de l’excédent d’investissement sur la ligne budgétaire « 001 : Résultat 
d’investissement reporté » pour une somme de 2195.06 €uros constituant une réserve en 
vue du renouvellement du matériel. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE   ce  document. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
EDUCATION 

 
Objet :  CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS - FORMATION DES APPRENTIS 

FLEURISTES - CONVENTION A PASSER AVEC LE LYCEE 
PROFESSIONNEL AGRICOLE HONORE DE BALZAC - FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Gérard BASTIDE Conseiller Municipal s'exprime en ces termes : 
 
Vous avez adopté, lors de la séance du 18 Juin 2008, la convention d’accueil des apprentis 
fleuristes avec le Lycée Professionnel Agricole «Honoré de Balzac» situé à Castelnau-le-
Lez qui était conclue pour une durée de deux ans correspondant à un cycle complet de 
formation des apprentis. 
 
Pour des raisons évidentes liées aussi bien à la pédagogie qu’à l’utilisation des locaux et 
ateliers spécifiques destinés à la formation des apprentis fleuristes première et deuxième 
année, soit 24 places, cette formation est confiée au Lycée Agricole Honoré de Balzac. 
 
Dans le cadre de cette convention, le CFA reverse la somme de 99.200,00 € pour une 
année civile.  
 
Cette subvention est la part correspondante d’une part aux frais de fonctionnement versés 
par le Conseil Régional au bénéfice de la préparation au CAP fleuriste et d’autre part à la 
taxe d’apprentissage versée par les entreprises à cette formation.  
 
En conséquence, Il convient aujourd’hui d’adopter une nouvelle convention pour le cycle 
scolaire 2010/2012 avec effet au 1er septembre 2010. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE  cette convention 
  
AUTORISE  le Maire, ou l’élu délégué, à la signer 
 

DECIDE  que la dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au budget du 
Centre de Formation d’Apprentis : 

 « 6042 : Achats de prestations de services » 

 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
EDUCATION 

 
Objet :  CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS - FORMATION AUX METIERS DE 

LA BOULANGERIE-PATISSERIE - MISE A DISPOSITION D'ENSEIGNANTS 
MESSIEURS DEHAUMONT ET SALES - CONVENTIONS DE 
DETACHEMENT PASSEES AVEC LA CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE DE MONTPELLIER - RENOUVELLEMENT - FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Gérard BASTIDE Conseiller Municipal s'exprime en ces termes : 
 
Dans le cadre de la création d’un pôle départemental des formations aux métiers de la 
boulangerie-pâtisserie au Centre de Formation d’Apprentis, vous avez adopté, lors de la 
réunion du 05 Mai 2009, des conventions de détachement pour la mise à disposition par la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Montpellier de deux enseignants : Monsieur Jean 
Pierre DEHAUMONT et Monsieur Christian SALES. 
 
Ces conventions arrivant à échéance le 15 juillet 2010, il convient de les renouveler. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
RENOUVELLE  ces conventions, 
 
AUTORISE le Maire, ou l’élu délégué, à les signer, 
 
DECIDE   que les dépenses relatives aux frais de ces personnels seront 

prélevées sur les crédits inscrits à cet effet au budget de 
l’établissement. 

 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
ANIMATION - FESTIVITES LOCALES 

 
Objet :  MANIFESTATION "ITALIA E'...SETE" - CONVENTION DE PARTENARIAT A 

PASSER AVEC LA CHAMBRE DE COMMERCE ITALIENNE POUR LA 
FRANCE DE MARSEILLE - FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Jean-Marie TAILLADE 3ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
La Ville de SETE désire renforcer son image de dynamisme, conforter son attractivité 
touristique et renouveler son offre d’animation.  
 
La Chambre de Commerce Italienne pour la France de Marseille a programmé pour l’année 
2010 une série de manifestations pour mettre en valeur le « Made in Italy » et renforcer les 
échanges économiques culturels et touristiques entre le Grand Sud de la France et l’Italie. 
  
Cette manifestation prévoit la mise en place d’un « Village Italien » composé d’une trentaine 
d’entreprises Italiennes sur diverses activités telles que : producteurs, artisans, mode, 
décoration et l’agro-alimentaire, ainsi qu’un espace restauration. Une rétrospective sur la 
mémoire collective Italienne, basée sur une trentaine d’illustrations sera organisée sur le 
kiosque « Franke ». 
C’est pourquoi la Ville de SETE souhaite accueillir la 3ème édition de la manifestation 
dénommée « ITALIA E’…SETE  ». Celle-ci se déroulera du 23 au 27 Juin 2010 sur la Place 
Aristide BRIAND.  
 
Les obligations respectives des parties sont réglées dans la convention de partenariat que 
je vous soumets.  
 
Outre l’aide matérielle, la participation financière de la Ville de SETE s’élèvera à 2.000€ 
H.T.soit avec TVA à 19.6% : 2.392€ TTC 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE    la présente convention de partenariat 
 
AUTORISE   le Maire ou l’élu délégué à la signer 
 
DÉCIDE  que la dépense de 2.000 € HT sera prélevée sur les crédits prévus à 

cet effet : 
   Nature : 62281  Fonction : 024  Service : ANIM  
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS 
POUR : 37 – ABSTENTION : 1 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

 
Pour extrait conforme 

Par délégation du Maire, 
LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 

 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
ANIMATION - FESTIVITES LOCALES 

 
Objet :  FETE DES TRADITIONS MARITIMES EN LANGUEDOC - CONVENTION DE 

PARTENARIAT A PASSER AVEC L'ASSOCIATION "ESCALE A SETE" - 
FINANCEMENT - AUTORISATION DE RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Jean-Marie TAILLADE 3ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
L’association « Escale à SETE » organise les 28, 29 et 30 Mai 2010 la 1ère fête des 
traditions Maritimes en Languedoc, et pour ce faire, sollicite un partenariat avec la Ville de 
SETE.  
Cette manifestation a a pour objectif de mettre à l’honneur le patrimoine maritime 
languedocien, en valorisant l’ensemble de la filière maritime.  
 
La ville de SETE, consciente de l’intérêt général  de cette manifestation,  souhaite y 
apporter son soutien logistique et financier  en associant l’image de la ville à cet 
évènement. 
 
« Escale à SETE » offre au public une programmation haute en couleur dans le quartier de 
la Marine: grand défilé traditionnel, conférences, exposants maritimes, régates Cettoises, 
« Vire Vire » des Voiles Latines, défi de rame traditionnelle, exhibition de joutes nautiques, 
scènes itinérantes de chants marins, concert de musique des mers du Monde, présence de 
nombreux vieux gréements. 
 
La participation de la Ville à l’organisation de cet évènement prendra la forme de mise à 
disposition de matériels divers et de prise en charge de prestations concourant à la bonne 
tenue de l’évènement, le tout dans la limite de 20.000€ TTC en contrepartie desquels elle 
sera associée à tous les actes de communication autour du projet. Un état des dépenses 
effectuées sera fournit à la clôture de l’exercice. Ces relations sont décrites dans la 
convention visée en objet. 
 
De plus, dans le cadre d’une convention de partenariat avec Thau Agglomération et la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Sète, adoptée par délibération du  27 octobre 
2009, la Ville a souhaité inscrire cette animation dans la tranche 2 du programme d’actions 
FISAC de Sète. Elle bénéficie à ce titre d’un financement par l’Etat (FISAC) à hauteur de 
33% et par la CCI de Sète Frontignan Mèze à hauteur de 23%.  
Cette manifestation était initialement intitulée « Fête du Poisson Bleu ». Dans le cadre de la 
modernisation de cette manifestation, il est proposé d’intégrer cette manifestation dans 
l’opération « Escale à Sète ».  
 
Cette modification sera formalisée par un avenant à la convention précitée. 
  
Il est précisé que le contenu de la manifestation reste semblable à celui inscrit dans le 
programme d’actions FISAC, et qu’elle répond à l’objectif de revitalisation commerciale du 
centre ville de Sète.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE la convention de partenariat à passer avec l’association organisatrice, 
 
ACCEPTE  l’intégration de l’animation « Fête du Poisson Bleu »  , inscrite dans la 

tranche 2 du programme d’actions FISAC de la Ville, dans la 
manifestation « Escale à Sète », 

 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à signer tout document se rapportant à cette 

affaire, 
 
 
 



      
 
 

 

DECIDE  que la dépense qui n’excèdera pas 20.000€  maximum sera prélevée 
sur les crédits prévus à cet effet 

   Nature : 62281  Fonction : 024  Service : ANIM 
   Et autres suivant le service sollicité. 
 
AUTORISE  le Trésorier municipal à faire recette le moment venu. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
        
 
  

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
COMMERCE - ARTISANAT 

 
Objet :  CAFETERIA MUSEE PAUL VALERY - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

SIMPLIFIEE - APPROBATION DU CHOIX DU DELEGATAIRE ET DU 
CONTRAT DE DELEGATION  

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur François COMMEINHES Maire s'exprime en ces termes : 
 
En application de l'article L.1411-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, une 
procédure simplifiée ouverte d'affermage a été lancée par délibération du Conseil Municipal 
du 6 avril 2010 en vue de l'exploitation d'une cafétéria située dans l'enceinte du Musée Paul 
Valéry. 
 
L'objet de cette exploitation concerne la petite restauration (salades, glaces, restauration 
légère avec préparation culinaire simple, vente de boissons 1° catégorie). Les boissons 
alcoolisées (Licence II)  pourront-être servies seulement dans le cadre d'un repas à 
consommer sur place. 
Les horaires d'exploitation de la cafétéria sont identiques aux horaires d'ouverture du 
Musée. 
L'accès à la cafétéria pourra se faire soit depuis le Musée, soit depuis l'extérieur. 
La durée de l'exploitation est de 2 ans à compter de la notification du contrat d'affermage.  
 
Un avis d'appel public à la concurrence a été publié le 7 avril 2010 au B.O.A.M.P. et le 10 
avril sur le journal d'annonces légales (Midi-Libre).  
La date limite de réception des offres était prévue pour le 26 avril 2010 à 10H00. 
  
Le seul candidat ayant postulé se dénomme M. PUCH Thierry. 
 
L'analyse de sa candidature et de son offre s'est déroulée le 28 avril 2010. Ces dernières 
ayant été jugées conformes par le représentant du pouvoir exécutif délégant, le candidat a 
ainsi été invité à négocier afin de préciser son offre. 
 
Lors de la négociation du 29 avril 2010, le candidat a précisé qu'il créait à cet effet une 
SARL dénommé "Café des Arts" dont il est seul gérant. 
Le candidat a précisé qu'il proposerait, en outre, des produits locaux tels que les tielles 
sétoises, chaussons aux moules,  etc… 
 
Le montant de la redevance trimestrielle dont le délégataire devra s'acquitter sera de 1 000 
€ par trimestre.  
 
Au vu des informations transmises, je propose à l'assemblée délibérante de se prononcer 
sur le choix du délégataire et sur le contrat de délégation. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE  le choix du délégataire, 
 
AUTORISE  le Maire, ou l’élu délégué, à signer le contrat de délégation. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS 
POUR :37 – ABSTENTION : 1 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
ACTIONS EDUCATIVES - ENFANCE - JEUNESSE  

 
Objet :  ACCUEILS DE LOISIRS ASSOCIES A L'ECOLE-CONVENTION DE 

PRESTATION DE SERVICE A PASSER AVEC LA CAF - AUTORISATION DE 
RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur François COMMEINHES Maire s'exprime en ces termes : 
 
 
Les Caisses d’Allocations familiales poursuivent une politique d’action sociale familiale articulée 
autour de deux finalités :  
 

- améliorer la vie quotidienne des familles, par une offre adaptée de services et 
d’équipements, 

- mieux accompagner les familles, en particulier lorsqu’elles sont confrontées à des 
difficultés ; 

 
Pour poursuivre cette action, l’administration municipale a décidé, en partenariat avec la Caisse 
d’Allocations Familiales, de passer des conventions d’objectifs et de financement qui définiront et 
encadreront les modalités d’intervention et de versement de la prestation de service « Accueils de 
Loisirs Associés à l’Ecole ». 
 
 Les Accueils de Loisirs Associés à l’Ecole de la Ville sont « les Métairies », « la Corniche », « les 4 
Ponts » et accueillent  des enfants d’âge primaire sur les temps périscolaires, les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 7h45 à 8h 20, de 11h 30 à 13 h 50, de 17 h à 18 h 15. 
 
La Ville de SETE mettra en œuvre un projet éducatif de qualité animé par un personnel qualifié 
conformément à la législation en vigueur.. 
En contrepartie la CAF versera,  sur toute la durée de la convention, la prestation de service ALAE 
correspondant à 30 % du prix de revient  journalier, à l’identique de l’ensemble des accueils 
temporaires agréés par les autorités administratives. 
 
Les conventions de financement prennent effet au 1° septembre 2009 jusqu’au 2 juillet 2010. Un 
bilan de l’activité sera alors effectué conjointement entre la Ville et la CAF et conditionnera leur 
renouvellement. 
 
Elles pourront être dénoncées chaque année à la date anniversaire par l’une ou l’autre des parties 
signataires, moyennant un préavis de 3 mois adressé par lettre recommandée ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

 
ADOPTE  les conventions de prestations de service concernant les Accueils de Loisirs 

Associés à l’Ecole,  
 
AUTORISE          le Maire ou l’élu délégué à les signer,   
 
 
AUTORISE           le Trésorier Municipal à faire recette le moment venu sous l’imputation :

  
   Nature : 7067               Fonction : 421                  Service : ENFJ 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 29 VOIX POUR ET 9 VOIX CONTRE 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
SPORTS 

 
Objet :  DEVELOPPEMENT SPORTIF DE HAUT NIVEAU - ATTRIBUTION D'UNE 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - CONVENTION A PASSER AVEC LE 
COMITE REGIONAL DE GYMNASTIQUE ET L'ASSOCIATION DOCKERS 
CLUB SETOIS - FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Serge PAIOLA Conseiller Municipal  s'exprime en ces termes : 
 
Dans le cadre de la politique du développement sportif de haut niveau, et plus 
particulièrement concernant les Féminines, la Ville de Sète s’associe avec le Comité 
Régional de GYMNASTIQUE Languedoc Roussillon et l’Association des DOCKERS Club 
Sétois, afin de mettre en place, à SETE, des Centres Régionaux d’entraînement en 
Gymnastique et Natation Synchronisée, pour des jeunes de 11 à 16 ans, suivant les 
modalités figurant sur la convention annexée à la présente délibération. 
 
Le Comité Régional de Gymnastique et l’Association des Dockers prendront en charge 
l’organisation de toute la logistique liée à ces formations. 
 
La Ville de SETE participera,  d’une part par la mise à disposition des équipements sportifs 
NAKACHE et BIASCAMANO respectivement au Comité Régional de GYMNASTIQUE 
Languedoc Roussillon et l’Association des DOCKERS Club Sétois, d’autre part en finançant 
50% des frais d’hébergement et de restauration des deux groupes au prorata du nombre de 
sportifs encadrés dans chaque discipline sans que cette aide puisse excéder la somme de 
25 000 € T.T.C.  
 
Ce projet ne pourrait être mis en place et maintenu sans le concours financier de la Ville, et 
grâce à cela, nos jeunes sétoises, intégrées à ces groupes, et confrontées à l’élite dans leur 
discipline ne pourront que progresser au niveau national. 
 
Cette convention établie pour la saison sportive 2009/2010 permettra  le maintien de ce 
dispositif que la Ville souhaite voir pérennisé. 
Pour l’avenir, la Ville favorisera la recherche d’autres partenaires financiers. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE   cette convention 
 
AUTORISE  le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tout document s’y 

rapportant 
 
DECIDE   que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet : 
  
    Nature : 6745 Fonction : 415 Service :SPORT 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

 
 

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
SPORTS 

 
Objet :  DENOMINATION D'UN EQUIPEMENT SPORTIF "ECOLE DE VOILE 

FRANÇOISE PASCAL" 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Serge PAIOLA Conseiller Municipal  s'exprime en ces termes : 
 
La Ville de SETE à l’interface de la mer, de l’étang et d’un port dispose d’une position de 
premier plan pour développer la voile et le nautisme dans toutes ses composantes. 
 
La Ville de SETE, dans ce contexte, s’est dotée d’un équipement de qualité à proximité de 
la mer et plus précisément de la plage de la Corniche.  
 
Cette installation est parfaitement intégrée à son environnement et au quartier pour y 
assurer une pratique annuelle de la voile (scolaires, associations, loisir, tourisme). 
 
Aujourd’hui la Ville de SETE souhaite dénommer cet espace en rendant hommage à 
Françoise PASCAL. 
 
En effet, celle-ci, décédée le 23 Juillet 2006, à l’âge de 62 ans, a consacré sa vie à la voile 
et a permis le développement de cette discipline à SETE, sa ville natale qui lui tenait à 
cœur. 
 
Françoise PASCAL a été en 1985 à l’origine de la création de la Base SETE 12 et du Yacht 
Club qui porta  le défi français pour la Coupe de l’América.  
D’autre part, elle initia sur la Ville une Ecole de Voile qui permit l’éclosion de très nombreux 
champions dans la discipline. 
 
Très rapidement, elle fut élue à la Fédération Française de Voile et continua au sein du 
Yacht Club à  organiser des épreuves de haut niveau, aussi bien en habitable qu’en 
dériveur. 
Elle en devint ensuite la Vice présidente en charge du haut niveau habitable et du match 
racing, fonction qu’elle occupa également à la Fédération Internationale de Voile. 
 
Il est donc parfaitement naturel que la Ville lui rende l’hommage qu’il convient et laisse sa 
trace dans la mémoire collective en baptisant un équipement public de la Ville à son nom. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE  la dénomination « Ecole de Voile Françoise PASCAL » pour 

l’équipement sportif précité. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
       
   

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
SPORTS 

 
Objet :  MANIFESTATION NAUTIQUE "EXTREME SAILING SERIES EUROPE" - 

CONVENTION DE PARTENARIAT A PASSER AVEC LA SOCIETE "OC 
EVENTS" - FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Serge PAIOLA Conseiller Municipal  s'exprime en ces termes : 
 
La Ville de SETE est dotée d’une palette d’activités nautiques très large, notamment dans le 
domaine de la voile, dans le cadre du Centre Nautique de la Ville de SETE. 
 
Ces activités vont de l’initiation au perfectionnement - s’adressent aux enfants, adolescents 
et adultes - et se déroulent soit sur l’étang soit en mer (Optimist, Catamaran, Planche à 
voile) par le biais de l’Ecole Municipale ou par l’intermédiaire des stages qui sont organisés 
par le Centre Nautique.  
 
Des structures associatives viennent compléter cette palette (Voile Fun Sète, Société 
Nautique de Sète…) et mettent en place une vingtaine de manifestations par an, de niveau 
régional et interrégional.  
 
La Ville souhaite aujourd’hui, montrer son dynamisme par des manifestations aquatiques de 
haut niveau se déroulant en son sein (Championnat de France de Kite-surf  longue 
distance, Championnat de France d’Aviron de Mer..…). 
 
La société « OC EVENTS » propose en prenant place sur le Môle Saint Louis, du 27 au 30 
Mai 2010, une grande manifestation nautique – « Extreme Sailing Series Europe » - avec 
des participants appartenant à l’Elite mondiale comme Loïck PEYRON, Franck CAMMAS, 
Mike GOLDING, Yann GUICHARD, Roman HAGARA, Paul CAMPTBELL-JAMES, Mitch 
BOOTH, Andrew WALSH………..  
 
Durant l’épreuve, la Ville de SETE va connaître une renommée internationale avec des 
retombées médiatiques et économiques par le public qui se pressera sur les pontons du 
Môle Saint Louis et dans toute la cité. 
 
« OC EVENTS » et la Ville de SETE assureront la promotion de cette manifestation suivant 
les modalités figurant sur la convention ci-annexée. 
 
Dans ce cadre, la participation de la Ville s’élève à 15 000,00 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
APPROUVE     cette convention,

 

 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à la signer, ainsi que tout document s’y 

rapportant 
 
DECIDE   que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet : 
    Nature : 6745 Fonction :  415 Service : SPORT 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS 
POUR : 29 – ABSTENTION : 9 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
SPORTS 

 
Objet :  PROJET D'EXTENSION D'UN MUR D'ESCALADE GYMNASE PAUL DI 

STEFANO - FINANCEMENT - DEMANDE DE SUBVENTIONS - 
AUTORISATION DE RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Serge PAIOLA Conseiller Municipal  s'exprime en ces termes : 
 
La Ville de SETE veille à offrir des loisirs qui favorisent l’éveil et la performance à tout âge, 
tout en rationalisant le fonctionnement des équipements sportifs existants mais aussi en 
élargissant le choix des activités proposées à la population sétoise. 
 
La Ville de SETE, dans ce contexte, doit se doter d’équipements de qualité dans diverses 
disciplines. 
 
Il est donc envisagé : 
 

- l’extension du Mur d’escalade du Gymnase Paul DI STEFANO.  
 

Le succès rencontré par cette activité tant auprès de l’Association « Montagne et 
Loisirs pour Tous» que des scolaires (Lycée et Collège Paul Valéry, Lycée Joliot Curie, 
Lycée et Collège Saint Joseph, …)  ainsi qu’au sein des stages multi-sports organisés par 
la Ville, nous encourage, dans le cadre du développement de cette discipline, à améliorer 
l’outil existant. 
 
Le coût prévisionnel de cette opération est estimé à 20 000 € TTC. 
 
Cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Etat (DD Jeunesse et  Sports), 
les Fédérations sportives, le F.N.D.S., la Région Languedoc Roussillon, le Département de 
l’Hérault et la Communauté d’Agglomération du Bassin de Thau. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
DONNE  un avis favorable sur le principe de cet aménagement,  
 
DECIDE que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet : 
 Nature : 2313 – Fonction : 411 – Service : SPORT 
 
SOLLICITE  les subventions les plus larges possibles auprès de tout organisme 

public et privé susceptible de financer ce type d’opération, 
 
AUTORISE le Maire ou l’élu délégué à signer tout document s’y rapportant, 
 
AUTORISE le Trésorier municipal à faire recette le moment venu. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
AFFAIRES CULTURELLES 

 
Objet :  TARIFS 2010 - MUSEE PAUL VALERY - AUTORISATION DE RECETTE 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Jean-Marie TAILLADE 3ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
Je soumets à votre approbation les tarifs 2010 du Musée Paul VALERY ainsi que détaillés 
ci-dessous : 
 

 MUSEE Paul VALERY Tarifs 2010  
Tarifs 2010 
durant expo 

d'été 

droits d'entrée adultes 
5,00 € 7,00 € 

droits d'entrée étudiants / jeunes (10 à 18 ans), 
étudiants scolaires hors ville 

2,00 € 3,00 € 

groupes + de 10 personnes 
3,00 € 5,50 € 

1er dimanche du mois, - 10 ans, demandeurs 
d'emploi scolaires ville, cartes ICOM 

Gratuit Gratuit 

visites commentées   sup 1 € 

CITY PASS : supplément pour le billet 0,00 € 3,80 € 

PASS MUSEE 
9,00 € 

sup 4 € 
(adultes) 

 
CATALOGUES Tarifs 2010 

A 5,00 € 
B 10,00 € 
C 15,00 € 
D 45,00 € 
DE BLONDEL DE BLONDEL 39,00 € 
GAUTREAU (Cimetière Marin) 32,00 € 
MAX ROUQUETTE Cahier N°3 180,00 €  
PAUL VALERY (Les cahiers de Sète) 23,00 € 
GRAFFITY  20,00 € 
  
 AFFICHES  
A 1,50 € 
B 5,00 € 
C 8,00 € 
D 15,50 € 
E  30,50 € 
F 76,00 € 
   

 LITHOGRAPHIES   
A 150,00 € 
B 300,00 € 
   
 CARTES POSTALES   
noir et blanc 0,50 € 
couleur 0,80 € 

    

 CATALOGUE D'ART   
R. Moretti, le cimetière Marin sans Suites 600,00 € 
Reversement Cimetière Marin sans Suites   



      
 
 

 

  
 

  

 COMMISSION SUR VENTE 1,00 € 

 VENTE DE TIERS   
lithographies Sarthou 75x55 400,00 € 
lithographies Sarthou 65x50 300,00 € 
livres Sarthou 8,00 € 
livres Sarthou 10,00 € 
livres Routier  30,00 € 
livres Surprenant voyage 23,00 € 
livre Soulages au musée Fabre 29,00 € 
LIVRES RICHARME   
Journal d'atelier 11,43 € 
Laissez-vous conter Colette Richarme 25,00 € 
Invitation à la mer 15,00 € 
Litographie Richarme : Vague et Ecume 200,00 € 
Catalogue Garcia Forner Le rayon bleu 30,00 € 
Catalogue Anders Petersen 25,00 € 
Catalogue Bertrand Meunier 25,00 € 
Livre Rayon Bleu 30,00 € 
Affiches Blondel maternité 6,00 € 

    

 DEPOT VENTE   

    

 ARTOTHEQUE   
Particuliers   
Prêt d'une lithographie 15,50 € 
Collectivités   
Prêt de cinq lithographies 77,50 € 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE  ces tarifs 
 
AUTORISE   le Trésorier municipal à faire recette le moment venu. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS 
POUR : 29 – ABSTENTION : 9 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
      
    

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
AFFAIRES CULTURELLES 

 
Objet :  MUSEE INTERNATIONAL DE L'ART MODESTE - CONVENTION DE 

PARTENARIAT PASSEE AVEC L'ASSOCIATION DU MIAM - 
RENOUVELLEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Jean-Marie TAILLADE 3ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
La Ville de Sète a passé en 2001 avec l'association de l'Art Modeste une convention de 
partenariat qui arrive à son terme. 
 
L'association de l'Art Modeste ayant pour objectifs : 
 

- de développer des activités visant à favoriser la recherche et la création d'œuvres, la 
conception d'événements et la réalisation d'éditions et de publications, 

- de constituer un fond : d'œuvres d'artistes, et de créations populaires manufacturées 
des XXe et XXIe siècles, 

- de développer la rencontre de l'art modeste avec un public de plus en plus large 
(médiation des publics) 

 
la Ville de Sète décide de convenir avec celle-ci d'un partenariat régi par les dispositions 
figurant dans  une convention ci-annexée.   
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE   la présente convention de partenariat 
 
AUTORISE   le Maire ou l’élu délégué à la signer 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

 
Pour extrait conforme 

Par délégation du Maire, 
LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 

 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
AFFAIRES CULTURELLES 

 
Objet :  FESTIVAL DE POESIE "VOIX VIVES DE MEDITERRANEE EN 

MEDITERRANEE" - ASSOCIATION LIBRE CULTURE - CONVENTION 
D'OBJECTIFS POUR L'ANNEE 2010 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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VILLE DE SETE        
 
 

  

Monsieur Jean-Marie TAILLADE 3ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
La Ville de Sète, en partenariat avec l'association LIBRE CULTURE, va organiser durant 
l'été  le Festival "Voix Vives de Méditerranée en Méditerranée" qui promet d'être un des 
rendez-vous incontournables de la saison estivale culturelle sétoise. 
 
Celui-ci va se dérouler dans différents lieux à la fois privés et publics de la Ville et 
notamment, au parc Simone Weil, dans le Quartier haut, sur la place Léon Blum et au 
Théâtre de la Mer. 
 
Ce festival va contribuer à promouvoir la poésie au travers de lectures, de concerts et d'un 
marché du livre. Nombre de bénévoles vont contribuer à la bonne marche de ce festival qui 
va se dérouler du 23 au 31 juillet 2010. 
 
Afin de le réaliser au mieux, la Ville de Sète a attribué à l'Association Libre Culture une 
subvention d'un montant de 68 000 € et apporte à l'association des aides logistiques (, 
travaux d'imprimerie, mise à disposition et prêt de matériel, aides logistiques). 
 
J'ai souhaité que nous formalisions toutes ces aides dans une convention que  je vous 
soumets aujourd'hui et qui fixe, de manière officielle, les relations qui lient la Ville et 
l'Association Libre Culture pour l'édition 2010 du Festival « Voix Vives de Méditerranée en 
Méditerranée ». 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE    cette convention d’objectifs, 
 
AUTORISE  le maire ou l’élu délégué à la signer   ainsi que tout document s'y 

rapportant. 
  
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 28 VOIX POUR ET 9 VOIX CONTRE, 
ABSTENTION : 1 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
AFFAIRES CULTURELLES 

 
Objet :  FESTIVAL DE MUSIQUE "WORLDWIDE FESTIVAL" - SARL SNAPSHOT - 

CONVENTION D'OBJECTIFS POUR L'ANNEE 2010 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur Jean-Marie TAILLADE 3ème Adjoint  s'exprime en ces termes : 
 
La Société SNAPSHOT organise depuis plus de quatre ans une manifestation musicale 
intitulée le WORLDWIDE Festival (WWF) qui remporte un grand succès notamment auprès 
des jeunes et plus particulièrement auprès d’un large public anglo-saxon qui rejoint Sète 
pour vivre quatre jours de fête et de musique dans notre cité. Les hôtels et les restaurants 
sétois seront donc cette année encore remplis de jeunes anglais qui sont ravis de venir et 
de revenir à Sète. 
 
Du 08 au 11 juillet, le WORLDWIDE Festival va animer la ville dans différents lieux : au pied 
du Môle, dans l’espace du Saint-Christ, au Théâtre de la Mer les 09 et 10 et à la plage pour 
finir en beauté dans un de ses établissements. 
 
En touchant un vaste public étranger mais aussi de nombreux jeunes de la région, le 
festival organisé par la Société SNAPSHOT est une véritable vitrine pour la ville de Sète. 
 
D’autres éditions organisées en Chine et à Londres permettent de véhiculer l’image de Sète 
dans  ces pays et de toucher de nombreux jeunes surtout anglais qui maintenant ne 
rateraient ce rendez-vous pour rien au monde. 
 
Les élus de la Région Languedoc-Roussillon, sensibles à la démarche de la Société 
SNAPSHOT, ont choisi d’apporter au festival un soutien financier. Il était tout naturel que la 
ville de Sète accompagne cette démarche et vote de son côté une subvention à cette 
société. 
 
J'ai souhaité que nous formalisions toutes ces aides dans une convention que je vous 
soumets aujourd'hui – et qui fixe de manière officielle – les relations de la ville et de la 
Société SNAPSHOT pour l'édition 2010. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE  cette   convention d’objectifs, 
 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à la signer   ainsi que  
   tout document s'y rapportant, 
 
DECIDE   que la dépense sera prélevée sur les crédits prévus à cet effet : 
   Nature : 6574 Fonction : 30  Service : CULT 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS 
POUR :28 – ABSTENTION : 10 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
MARCHES PUBLICS 

 
Objet :  TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU MUSEE PAUL VALERY - MARCHES 

PASSES AVEC DIVERSES ENTREPRISES - LOT N° 2 "GROS O EUVRE" - 
LOT N° 6 "MENUISERIE EXTERIEURE" - LOT N° 7 "CUISIN ISTE" - 
AVENANTS - FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
Par délibération du   06 avril 2010, notre Conseil Municipal a décidé d’attribuer le marché 
pour les travaux d’aménagement du musée Paul Valéry concernant : 
 

- Le lot 2  « Gros Œuvre » à l’entreprise S.B.P.R. pour un montant de 142 569.11 
€.H.T. soit 170 512.66 €.T.T.C. 

 
- Le lot 6  « Menuiserie extérieure » à l’entreprise MIROITERIE SETOISE pour un 

montant de 21 130.99 €.H.T. soit 25 272.66 €.T.T.C. 
 
- Le lot 7  « Cuisiniste » à l’entreprise ACTIFROID pour un montant de 40 430 €.H.T. 

soit 48 354.28 €.T.T.C. 
 
Lors de la mise en œuvre du chantier, il s’est avéré que des modifications techniques et 
sanitaires devenaient nécessaires pour la création de la cafétéria. Ces modifications 
concernent l’accès à la distribution de l’espace restauration ainsi que la création d’une 
réserve, local de changement. 
 
Il a donc été établi : 
 

- un avenant n°1 à ce marché sur le lot 2 qui prévo it sur ces travaux une plus value qui 
s’élève à 11 657.30 €.H.T. soit 13 942.13 €.T.T.C, ce qui représente une 
augmentation de 8,18% du montant initial. 

 
- un avenant n°2 à ce marché sur le lot 6 qui prévo it sur ces travaux une plus value qui 

s’élève à 3 010.03 €.H.T. soit 3 600 €.T.T.C, ce qui représente une augmentation de 
14,24% du montant initial. 

 
- un avenant n°3 à ce marché sur le lot 7 qui prévo it sur ces travaux une plus value qui 

s’élève à 5 849.79 €.H.T. soit 6 996.35 €.T.T.C,  ce qui représente une augmentation 
de 14,47% du montant initial. 

 
En conséquence :  
 

- le nouveau montant du lot 2 de ce marché s’élève à 154 226.41 €.H.T. soit 
184 454.79 €.T.T.C. ce qui entraîne une plus value d’environ 8.18%. 

 
- le nouveau montant du lot 6 de ce marché s’élève à 24 141.02 €H.T. soit 28 872.66 € 

T.T.C. ce qui entraîne une plus value d’environ 14.24%. 
 

- le nouveau montant du lot 7 de ce marché s’élève à 46 279.79 €.H.T. soit 55 350.63 
€.T.T.C. ce qui entraîne une plus value d’environ 14.47%. 

 
Ces avenants ont reçu un avis favorable de la commission d’appel d’offres du 6 mai 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 



      
 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
ADOPTE     ces 3 avenants  n° 1 
 
AUTORISE  le Maire ou l’élu délégué à les signer ainsi que tout document s’y 

rapportant. 
 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE PAR 28 VOIX POUR ET 1 VOIX CONTRE, 
ABSTENTION : 9 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         
 

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 
MARCHES PUBLICS 

 
Objet :  ACQUISITION DE CARBURANTS ET DE SERVICES PAR CARTES 

ACCREDITIVES -MARCHE A PASSER AVEC DIVERSES ENTREPRISES - 
FINANCEMENT 

 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Lydie MANCUSO, Catherine MARAVAL, 
Delphine LE SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Michel GAILHARD, Jeanine 
LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc BOU, Véronique 
CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Sébastien PACULL donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader 
BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie TAILLADE, Jacques MONTAGARD donne 
pouvoir à Marie-Thérèse MATTERA, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur Antoine DE RINALDO 1er Adjoint s'exprime en ces termes : 
 
 
Dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres ouvert passée en application des articles 33 
al.3, 57 et 59 du Code des Marchés Publics, un avis public d’appel à la concurrence n° 10-
21266 a été transmis à la publication le 02 février 2010 sur le Bulletin Officiel des Annonces 
des Marchés Publics (B.O.A.M.P) au J.O.U.E et sur le site internet de la ville  pour 
l’acquisition de carburants et services par cartes accréditives, sur la ville de Sète intra-
muros et hors de la ville de Sète. 
 
 
La Commission d’appel d’offres, le 25 mars 2010 a procédé à l’ouverture des trois offres qui 
ont été confiées au service parc auto pour analyse. Il s’agit des offres des entreprises : 
 

• Lot n° 1  : Acquisition de carburant et de services par cartes accréditives sur la 
ville de SETE : intra muros 

� DYNEFF SAS Service Marchés – 1300 avenue Albert Einstein – Bat  - 
CS 76033 – 34060 MONTPELLIER Cedex. 

� ENI  FRANCE SARL – Immeuble BBC – 4 quai des Etroits – 69321 
LYON Cedex 05 

� TOTAL France – Cartes Pétrolières – 24, cours Michelet – La Défense 
10 – 92069 PARIS LA DEFENSE Cedex 

 
•    Lot n° 2 :   Acquisition de carburant et de services par cartes accréditives hors de la 

ville de SETE 
�  TOTAL France – Cartes Pétrolières – 24, cours Michelet – La Défense    

10 – 92069 PARIS LA DEFENSE Cedex 
 
 
La commission,  lors de sa séance du 8 avril 2010, compte tenu des critères de jugement 
des offres a décidé d’attribuer le marché  pour le lot n° 1 et pour le lot n° 2 à la Société 
TOTAL .  
 
 
A titre indicatif, l’estimation de la dépense relative à l’acquisition de carburant pour l’année 
2010 s’élève à 300 000 €.  

 
 

Je vous précise que ce marché est un marché à bons de commande, sans minimum ni 
maximum conclu pour une période de un an reconductible 3 fois. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
PREND ACTE    de la décision de la commission d’appel d’offres 

 
 

AUTORISE le Maire ou l’élu délégué à signer  le marché ainsi que tous 
documents s’y rapportant 

 
 
 



      
 
 

 

DECIDE  que la dépense sera prélevée sur les crédits inscrits aux budgets 
suivants : 
Budget du Parc Auto sous les imputations : 

 
Nature : 6251   Fonction : 020 (péages) 
Nature : 60622 Fonction : 020 (carburant 
Nature : 61551 Fonction : 020 (services station) 
Budget Régie des Transports, des Pompes Funèbres, du Port 
des Quilles sous les imputations : 

    Nature : 6066 (carburants) 
    Nature : 6251 (péages) 
    Nature : 61551 (services station) 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L’UNANIMITE DES VOTANTS 
POUR : 37 – ABSTENTION : 1 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG



 Secrétariat Général 
 
Tél. : 04 99 04 70 32 
Fax : 04 67 74 98 44 
E-mail : secretariatgeneral@ville-sete.fr 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 18 MAI 2010 

 
 

 
Objet :  MOTION DE SOUTIEN  EN FAVEUR DE LA LIBERATION DES 

JOURNALISTES RETENUS EN OTAGES EN AFGHANISTAN 
 
L’an deux mille dix et le 18 mai, à 18h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est 
réuni à la Salle Georges BRASSENS, sous la présidence de Monsieur François 
COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Laurence MAGNE, 
Jean-Marie TAILLADE, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Jocelyne CASSANY, 
Francis HERNANDEZ, Moussa NAIM, Serge PAIOLA, Armand FORMATO, Gérard 
BASTIDE, Eliane ALBANO, Josette FAURA, Conception CANDORE-PELIZZA, Blandine 
AUTHIE, Marion DEVINEAU, Michel BODART , Catherine MARAVAL, Delphine LE 
SAUSSE, Régis LOMBARDI, Rodolphe MEZAN , Jacques MONTAGARD, Michel 
GAILHARD, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT , Jean-Luc 
BOU, Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Patrick LAVIT, Sébastien ANDRAL. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir :  
 
Jean-Claude GROS donne pouvoir à Antoine DE RINALDO, Marie-Ange LIGUORI donne 
pouvoir à Francis HERNANDEZ, Pierrette ROUCOULET donne pouvoir à Armand 
FORMATO, Lydie MANCUSO donne pouvoir à Régis LOMBARDI, Sébastien PACULL 
donne pouvoir à Laurence MAGNE, Abdelkader BOUALLAGA donne pouvoir à Jean-Marie 
TAILLADE, Hélène CAPMAS donne pouvoir à Michel GAILHARD 
 
Etait absente : Nadia TAOUIL 
 
 
Monsieur Rodolphe MEZAN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
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Monsieur François COMMEINHES Maire s'exprime en ces termes : 
 
J’ai l’honneur de soumettre au vote du Conseil municipal la motion suivante : 
 
Considérant : 
 
Que deux journalistes de France 3, Hervé Ghesquière et Stéphane Taponier, ainsi que 
leurs trois accompagnateurs afghans, sont retenus en otage par les talibans, quelque part 
en Afghanistan, depuis le 29 décembre 2009, et que cette situation n’a que trop duré, 
 
Que les familles des deux journalistes n’en peuvent plus d’attendre, ainsi que leurs proches, 
qu’il y a lieu d’entendre leur angoisse, de les soutenir dans ce moment difficile, 
 
Que leur situation tient au simple fait d’avoir exercé leur métier de journaliste, fait leur travail 
sur le terrain, et que c’est tout à leur honneur ainsi qu’à celle de leur profession d’avoir ainsi 
agi, 
 
Qu’il faut tout faire pour que le sort d’Hervé Ghesquière et Stéphane Taponier ne tombe pas 
dans l’oubli, 
 
Le Conseil municipal se prononce pour le soutien à la mobilisation en faveur d’Hervé 
Ghesquière et Stéphane Taponier, ainsi que de leurs  trois accompagnateurs 
afghans ; 
 
Soutient les initiatives du Comité de soutien pour la libération de Stéphane et 
d’Hervé, de Reporters sans frontières et du Club de  la Presse du Languedoc-
Roussillon en ce sens ; 
 
Demande solennellement au Gouvernement français de tout mettre en œuvre pour 
permettre la libération de tous les détenus au plus  vite ; 
 
Demande aux radios et télévisions publiques de diff user régulièrement le décompte 
des jours de détention, avec le rappel des noms des  détenus. 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG

 


